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ASSEMBLEE LEGISLATIVE 

L'Assemblée avait à s'occuper aujourd'hui des projets 

de loi relatifs à la création d'une caisse générale des re-

traites et à l'organisation des sociétés de secours mu 

tuels. On connaît les antécédens de la question; on sait 

que l'initiative en fut prise par M. Dufournel, quelque 

temps après l'entrée en session de la législative. La pro-

position de M. Dufournel n'était, du reste, que la repro 

duction littérale d'un projet sérieusement élaboré par le 

comité du travail dans le sein de l'Assemblée consti-

tuante. On sait également que cette proposition ayant été 

l'objet d'un rapport spécial fait par M. Banoist d'Azy au 

nom de la Commission chargée de l'examen, une pre-

mière délibération eut lieu, à la suite de laquelle il fut 

décidé que la proposition amendée serait admise au bé-

néfice d'une seconde lecture. Au moment où la discus-

sion allait s'engager de nouveau, le Gouvernement inter-

vint; M. le ministre de l'agriculture et du commerce pré 

sema deux projets qui tenlaient à apporter des modifica-

tions assez considérables a la proposition primitive. Sur 

Ja demande du ministre, l'urgence fut déclarée, et les 

deux projets furent renvoyés à la Commission déjà sai 

flie. C'est sur le premier de ces deux projets concernant 

•'institution d'une caisse générale des retraites que le dé-
bat s'est établi aujourd'hui. 

Nom n'insisterons pas longuement sur les différences 

qui existent entre le projet du Gouvernement et la pro-

position originelle de M. Dufournel, amendée par la 

Commission. Ces différences qui, tout eu ayant un cer-

tain caractère d'importance, n'affectaient cependant que 

les détails de la loi, se sont, à ce qu'il paraît, fort amoin-

dries d*ns le dernier examen au inel s'est livrée la Com-

nussion, d? concert ave.; le ministre du commerce. Le 

desacc ird portait sur la limite m ixim im das versemens 

annuels et sur l'âg i auquel les versemms pourront com-

mencer, sur la restitution du capital à la famille au décès 

du déposant, soit avant, soit après l'ouverture de la pen-

sion, sur les tabès de mortalité qui doivent servir de 

base au calcul das retraites, sur la liquidation anti-

cipée en cas de blessures ou infirmités prématurées 

entraînant incapacité absolue de travail, sur le système de 

primes destinées à encourager les premiers versemens à 

>* caisse des retraites, enfin sur le système de surveillan-

ce pour l'administration de cette caisse. Le rapport sup-

plémentaire de M. Benoist-d'Azy annonce que la Com-

jBissiou a cherché à s'entendre avec le Gouvernement sur 
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 impraticable et dérisoire. M. 
«rrault a trouvé un mot pour caractériser la loi 

à son point de vue; il a dit que c'étaient les jeux inno-

cens de la pbilantrophie et les bagatelles de la charité. Le 

mot était assez spirituel ; il avait été lancé du haut de la 

tribune avec une nonchalance parfaiteet accompagné d'us 

geste savamment étudié, M. E. Barrault tenait, à ce qu'il 

sembfe,à prouver qu'ilétaitunhabilearrangeurd'nntithèses 

et de phrases à effet; mais l'Assemblée eût certainement 

préféré qu'il eût un peu moins d'esprit et qu'il donnât un peu 

plus de place à l'exposition du système que ses amis 

et lui tiennent en réserve pour l'amélioration du sort des 

claises ouvrières. M. Fresneau, qui a répondu à l'orateur 

le l'extrê ne gauche, le lui a dit avec raison : les auteurs 

du projet n'ont nullement la prétention de pouvoir faire 

des miracles; ils ne voient pas comment il est possible de 

créer instantanément des capitaux là où ils n'existent 

pas, et d'élever du jour au lendemain tous les travailleurs 

au bien-être et à l'aisance. Toutefois ils ne demandent 

pas mieux que d'être mis à même de connaître ce secret 

merveilleux, si tant est qu'il y ait véritablement uu se-

cret. Mais encore faudrait-il qu'on ne s'en tint pas à de 

banales généralités , et qu'on cessât de parler par 
énigmes. 

M. Emile Barrault a déclaré qu'il n'y avait qu'un moyen 

devenir efficacement en aide à la population ouvrière; 

ce moyen consiste, selon lui, à mettre l'instrument de tra-

vail aux mains de tout le monde, en d'autres termes, à 

créer des institutions de crédit C.'oai fort. bien; mais 
comment donner à tous cet instrument de travail ? où pui-

ser l'immense capital qui serait nécessaire à la réalisation 

de cette utopie? Dans les coffres de l'Etat, répond l'ora-

teur. Nous connaissons cette théorie ; nous savons ce 

qu'elle vaut; nous avons même failli un jour la voir met-

tre en pratique. C'est toujours cette même doctrine qui 

tend à faire de l'Etat le suprême dispensateur du crédit, 

et qui, dans ce but, le transforme en une sorte de magi-

cien pouvant à son gré, d'un coup de baguette, improvi-

ser des millions et des milliards. Le point de départ de 

cette doctrine, c'est l'aggravation de l!impôt déjà si 

lourd; la plus inévitable de ses conséquences, c'est la 

circulation du papier d'Etat poussée jusqu'aux plus ef-
froyables abus. 

Loin de nous cependant la pensée de soutenir que l'or-

ganisation actuelle du crédit suffit à tous les besoins du 

pays et qu'il n'y a rien à l'aire à cet égard. Tout le monde 

est à peu près d'accord sur la nécessité d'en modifier pro-

fondément les conditions, au moins en ce qui concerne 

la propriété foncière. Mais ce n'est pas à cela que se 

bornent les vœux des économistes delà Montagne; ce 

qu'il leur faut, c'est ce qu'on appelle le crédit personnel, 

c'est-à-dire le prêt d'un capital par l'Etat à tout individu 

qui présenterait certaines garanties de moralité. 11 est 

facile de voir jusqu'où l'on serait entraîné et à quel abîme 

on aboutirait avec le triomphe d'un pareil système. La 

fortune publique y serait engloutie, et les classes ouvriè-

res elles-mêmes n'y gagneraient qu'un surcroît de pri-

vations et de misères. Le projet de loi actuellement en 

discussion ne vise ni si loin ni si haut ; c'est là son prin-

cipal mérite à nos yeux et aux yeux de tous csux 

qui ne se nourrissent pas de chimères. Qu'il ne soit 

pas destiné à produire tout le bien que l'on pourrait 

souhaiter, il n'y a rien d'impossible à cola ; mais ce qu'il 

est permis d'affirmer, c'est qu'il aura une utilité réelle. 

Oa disait aussi, dans l'origine des caisses d'épargne, 

qu'ell s ne serviraient en rien à l'amélioration du sort 

des travailleurs : l'expérience est venue donner un écla-

tant démenti à ces tristes prévisions. Il en sera de même, 

nous l'espérons, de la caisse des retraites. Quant à l'ob-

jection tirée de l'insuffisance des salaires et de l'extrême 

difficulté qn'éprouve.it les ouvriers à faire même les 

plus minimes fcouoinies, cette insuffisance, malheureu-

sement démontrée pour certaines industries, n'est pas 

telle pour la masse des travailleurs industriels que nom-

bre d'entre eux n'aient pu accumuler des fond* dont, par 

parenthèse, ainsi que l'a fait observer M. Fresneau, ils 

ont plus d'une fois fait un assez fâcheux usage ; car ces 

fonds ont servi, à diverses' reprises, à alimenter les 

états-majors révolutionnaires et à solder les préparatifs 

de l'émeute. 

Une autre raison de croire que la loi proposée ne sera 

pas sans efficacité, c'est l'impatience avec laquelle l'a-

doption en est attendue par de puissantes compagnies 

industrielles. Le rapporteur, M. Benoist-d'Azy, a annon-

cé que des lettres avaient été adressées à la Commission 

de tous les points du territoire pour l'engager à hâter la 

conclusion du débat, et que partout, au sein des com-

pagnies de chemins de fer et démines, dans les usines, dans 

les grandes manufactures, on se préparait à suivrei'impul-

sion qui serait donnée par le pouvoir législatif , et à orga-

niser en faveur des ouvriers un système de retraites. 

L'honorable M. Benoist eit entré dans des détails" fort 

circonstanciés sur le fond même du projet ; il en a ex-

pliqué la pensée et les dispositions principales; il l'a dé-

fendu avec vigueur contre toutes les critiques dont il 

avait été l'objet. M. Benoist-d'Azy avait pris la parole 

au commencement de la séance; c'est M. Pierre Leroux 

qui a été le dernier orateur entendu. M. Pierre Leroux 

s'est livré à de nébuleuses et interminables considéra-

tions sur le revenu et le salaire, sur la p-oduction , la 

circulation et la consommation ; mais il n'a pas dit un 

mot du projet. 

La discussion continuera demain. 

A l'ouverture de la séance, l'Assemblée avait procédé 

à un second tour de scrutin pour compléter la commission 

chargée de l'examen du projet de loi relatif au recrute-

ment de l'armée. Le nombre des votans était de 453; ma-

jorité absolue, 227. Ont été élus, MM. Passy, 295 voix; 

M. Daru, 272; Prosper de Chasseloup-Laubat, 262; Aymé, 

256; le général de Saint-Prie>l, 252; Booher, 25 1; Odilon 

Barrot, 244; de Crouseilhes, 243. Les deux m mibres qui 

LOI ELECTORALE. — CISCULAIKE. 

à MM. 

ont ensuite obtenu le plus grand nom ore do suffrages 

sont M. le général Cavaignac, 233; et M. Charras, 150. 

M. le garde-des-sceaux vient d'adresser à MM. les 

procureurs -généraux !a circulaire suivante : 

Paris, le 8 juin 1850. 

Monsieur le procureur-général, la loi du 31 mai 1830, qui 
modifie la loi électorale du 15 mars 1849, impose à la ma-
gistrature de nouveaux devoirs dont je dois vous entretenir. 

Le premier article de la loi nouvelle décide que le maire 
sera assisté, pour dre.-ser la liste électorale, de deux délégués 
désignés, pour chaque commune, par le juge de paix, et do-
miciliés dans le canton. Le législateur, en mettant plus de 
sévérité dans les conditions du suffrage, a voulu, par cette 
innovation, entourer la formation des listes de nouvelles et 
plus grandes garanties. Le juge de paix devra, pour se con-
former à cette intention, choisir les délégués les plus honora-
bles, ceux qui seront le mieux à l'abri de tout soupçon, enfin 
ceux qui seront les plus capables de coopérer utilement à la 
confection des listes. 

Il est nécessaire que ces délégués soient domiciliés dans le 
canton ; j'ajouterai qu'il est convenable, sous tous les rap-
ports, qu'ils y soient domiciliés au moins depuis trois ans. 

Parmi les hommes les plus aptes à bien remplir les fonc-
tions importantes de délégués, je dois désigner les percep-
teurs, que le recouvrement de l'impôt met en rapports conti-
nuels avec les habitans de la commune, et qui ont continuel-
lement sous la main les documens qui servent le mieux à 
étaMir ia durée du domicile exigé par la loi nouvelle. 

;
 o .i obtiendra aussi de très utiles servie»" J^» membres au 

corroeii gênerai et des nomiicB. Dons les communes rurales, 
ces derniers sont, plus que personne, en état de se prononcer 
en connaissance de cause sur les incapacités électorales. 

Les mêmes délégués peuvent être choisis pour plusieurs 
communes. Cela ressort suffisamment de la délibération. « Si 
nous avions voulu renfermer la délégation dans l'enceinte de 
la commune, a dit le rapporteur, nous aurions souvent man-
qué de délégués possibles; il y a telles communes qui ne ren-
ferment pas d'hommes peuvant exercer ces fonctions. » 

En revanche, la même commune peut avoir plus de deux 
délégués, quand elle est divisée enplusieurs cantons. Chaque 
juge de paix exerce alors, dans sa circonscription, les droits 
attribués par la loi à la fonction dont il est revêtu ; par con-
séquent, chaque juge de paix déléguera, pour sa circonscrip-
tion, deux citoyens qui assisteront le maire dans la confec-
tion de- la liste. Un des membres de la commission a fait 
observer qu'il ne pouvait en être autrement ; car, s'il n'y 
avait pas deux délégués par chaque canton, ce ne serait plus, 

pour quelques-unes des sections de la commune, les délé-
gués du juge de paix compétent qui assisteraient le maire 
dans la confection de la liste. Mais, dans ce cas, les juges 
de paix de la commune peuvent tous choisir les mêmes délé-
gués. 

Les délégués participent à toutes les opérations relatives à 
1« formation première de la liste électorale. Dan3 tous les cas 
où ils le jugent utile, ils ont le droit de consigner leurs ob-
servations sur le procès-verbal. 

Indépendamment de la nomination des délégués, les ju-
ges de paix reçoivent de la loi une attribution nouvelle et 
importante. Suivant l'article 3, le domicile électoral est con-
staté : . 

1° .... 2° Par la déclaration des pères ou mères, beaux-
pères ou belles-mères ou autres ascendans domiciliés depuis 
trois ans, en ce qui concerne le3 fils, gendres, petits-fils 
ou autres descendans majeurs vivant dans la maison pa-
ternelle, et qui, par application de l'art. 12 de la loi du 21 
avril 1832, n'ont pas été portés au rôle de la contribution 
personnelle; 

3" Par la déclaration des maîtres ou patrons, en ce qui con-
cerne les majeurs qui travaillent habituellement chez eux, 
lorsque ceux-ci demeurent dans la même maison que les maî-
tres ou patrons ou dans les bâtimens d'exploitation. 

Or, aux termes de l'art. 4, en cas d'empêchement des père 
et mère et autres ascendans, et en cas de refus ou d'empê-
ment des maîtres ou patrons de faire ou de remettre la dé-
claration mentionnée en l'art. 3, c'e t au juge de paix qu'il 
appar ient de constater le fait du domicile chez les père, mère 
ou autres ascendans, ou chez le maître ou pairon. 

Cette constatation ne devra prendre la forme d'un jugement 
que dans le cas où il y aurait une contestation engagée. Elle 
ne me paraît susceptible d'aucun recours; mais il est bien 
entendu que, s'il impliquait la décision d'une question d'E-
tat, cette question devrait être, avant tout, résolue par les 
Tribunaux civils, conformément à l'art. 10 de la loi du 15 
mars 1819. , 

Les dispositions des art. 3 et 4 de la loi du 31 mai 1850 
peuvent donner lieu à des difficultés nombreuses que je ne 
saurais ni prévoir ni résoudre complètement. 11 me soffira de 
dire qu'elles doivent être décidées par les règles ordinaires 
et en se conformant aux principes du droit commun. 

Il est cependant quelques points fondamentaux qu'il est 
indispensable de ne pas perdre de vue. Ces deux articles éta-
blissent deux des moyens admis par la loi pour constater 
d'une manière non équivoque un domicile triennal ; mais 
ils ne doivent jamais servir à dépasser les limites légales. 

Le juge de paix, lorsqu'il s'agit de constater le domicile 
électoral, n'a pas plus de pouvoir que n'en aurait eu l'as-
cendant ou le patron; il supplée à leur défaut, mais il ne 
peut pas faire plus qu'ils n'auraient fait eux-mêmes. 

Ainsi, relativement aux descendans, le juge de paix n'a 
quelque autorité que pour ceux qui n'ont pas été portés au 
rôle de la contribution personnelle, par l'application de l'ar-
ticle 12 de la loi du 21 avril 1832, c'est-à-dire pour ceux 
qui, domiciliés avec leurs père, mère, tuteur ou curateur, 
n'ont pas été considérés comme ayant des moyens indépen-
dans d'existence. 

Ainsi-, à l'égard des ouvriers, le juge de paix n'a pas à 
constater le domicile de ceux qui dem> urent hors de la mai-
son du patron, ou hors des bàtimeus d exploitation. 

Enfin, je dois faire remarquer que la déclaration du père 
de famille ne peut être supp éée par le juge de paix que dans 
le cas d'empêchement. Le refus de l'ascendant doit être res-
pecté. Le législateur n'a pas voulu admettre l'hypothèse d'une 
hostilité politique entre le père et ses enfaus. 

Il admet, au contraire, le juge de paix à constater le domi-
cile de l'ouvrier, en cas d'empêchement ou de refus du maître 
ou patron. 

Les détails que mon collègue, M. le ministre de l'intérieur, 
a donnés sur plusieurs questions relatives <>u domicile des en-
fans et des ouvriers, dans une circulaire qu'il a adressée à 
MM. IfS préfets, le 5 de ce mois, me dispensent d'insister 
plus longtemps sur ces deux articles de la loi nouvelle. Il me 
suffit d'en avoir fait' ressortir le principe. 

Telles sont, en ce qui concerne la magistrature, les dispo-
sitions vraiment nouvelles de la loi du 31 mai. Elles sou-
mettent les juges de paix à l'accomplissement de devoirs bien 
grands, quoiqu'ils soient peu difficiles. Invitez-les â les rem-
plir dignement, à mériter de plus en plus la confiance que l'on 
a mise en eux. Pour cela, qu'ils agissent avec promptitude, 
sagesse et loyauté. 

Kuiat.vementà vos substituts, j'ai peu de choses à dire. La 
loi qui a étendu le cercle des incapacités leur impose des 
soins plus multipliés, mais non pas de nouveaux devoirs. 

Aujourd'hui, comme autrefois, ils doivent s'attacher k faire 

connaître aux autorités municipales tou'es h'S condamnations 

qui entraînent une incapacité électorale. Ils ue sauraient y 
apporter trop de zèle. 

Ils rencontreront dos difficultés sérieuses dans l'accomplis-
sement de ce devoir ; et vous rrc vivz prochainement les ins-
tructions qui ont pour but de hs diminuer. 

Dès à présent, je vous invite à faire constater, dans L 'DS-
truction, par une question régulière, le domicile électoral de 
tout citoyen poursuivi pour crime ou délit qui pourrait 
avoir pour conséquence une incapacité. Ce document devra 
figurer, désormais, sur les feuilles de ren-e gnement qui 
sont jointes à chaque dossier. Il fera connaître l'autorité mu-
nicipale près de qui la radiation sur la liste électorale doit 
ê're requise, conformément à l'article 23 de la loi du 15 n^ars 
1849. 

Recevez, Monsieur le procureur général, l'assurance de ma 
considération très distinguée. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

ROL'IlER. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 28 mai. 

— DÉVASTATION D UN BOIS. 

ISTlt-RT^-re. —_ rniipftTFlïrR 

ATELIERS NATIONAUX DE LYON. 

 ACTION EN DOMMAGES ET 

ADMINISTRATIVE. 

C'est à l'autorité administrative et non à l'autorité judiciai-

re qu'il appartient de prononcer sur la qutslion de savoir 

quels dommages et intérêts peuvent être dus par l'Etat, en 

raison de faits de dévastation allégués contre les ouvriers 

ou préposés d ateliers nationaux dans l'exercice des fonc-

tions auxquelles ils ont été employés par l'Etat. 

11 s'agit au procès actuel de laits de dévastation repro-

chés aux ouvriers des ateliers nationaux de Lyon. Une 

île du Rhône, plantée en bois et appartenant au sieùr 

Chalande, a été dévastée par eux. De là un procès intenté 

à l'Etat par exploit iutroductif d'instance, du 21 septem-

bre 1848. Par jugement du 25 février 1849 et par arrêt 

du 9 août suivant, le Tribunal et ensuite la Cour d'appel 

avaient retenu la connaissance de la demande en dom-

mages-intérêts formée par le sieur Chalande ; mais le 28 

août 1849, le préfet a élevé le conflit sur la validité du-

quel il s'agit de statuer. 

M. le conseiller Renouard a fait le rapport de l'af-
faire. 

M" Morin, avocat du sieur Chalande, après avoir indi-

qué quelles sont en droit les différences de garanties attri-

buées à la propriété immobilière, fait connaître quel est 

l'objet réel du débat. 

Des ateliers nationaux, de sinistre mémoire, ont été créés à 
Lyon comme à Paris, en mars 1 848. Le but, je veux le croire, 
était d'occuper les vrais travailleurs, de faire exécuter des 
travaux réels ; mais, de fait, les ouvriers embrigades se sont 
livrés à des actes fort peu administratifs. En juin, dans le 
voisinage du chantier National, un bois bien planté a été dé-
vasté par des vagabonds, non pour des travaux d'une utilité 
quelconque, pas même pour avoir de prétendus arbres de la 
liberté, mais afin de construire des cabanes où ces grands 
travailleurs voulaient goûter à l'ombre les douceurs du repos! 
Je le deoiande, quel administrateur aurait pu autoriser un 
pareil délit? Quels actes administratifs pourraient se trou-
ver engagés dans le dSbat ? Si- l'autorité d'alors eût eu la 
force, je ne dis pas la volonté, de livrer les coupables à la 
justice, nul doute n'eût existé sur la compétence des Tribu-
naux; l'administration n'aurait certainement pas essayé de 
couvrir ceux qui pratiquaient ainsi la théorie du droit au 
travail. Sur quoi fonder la revendication faite pour l'autorité 
administrative, quand nous exerçons l'action civile résultant 
du délit, eu invoquant le droit commun sur la responsabilité 
civile? 

Le chantier national, nous dit-on, avait été établi par le 
commissaire du Gouvernement provisoire, pour la continua-
tion de la digue des Brotteaux, sous la direction d'un ingé-
nieur des ponts-et-chaussees. Qu'en faut-il conclure? que 
des travaux publics devaient s'exécuter en régie pour l'Etat; 
que les ouvriers embrigadés étaient ceux de l'Etat et pou-
vaient engager sa responsabilité dans certains cas. 

Ces ouvriers, avons-nous dit dans notre assignation, étaient 
conduits par un sieur Debelleperche. J'ai supposé, dans mes 
observations écrites, que c'était un conducteur des ponts-et-
chaussées; mais je n'ai pas d'autre indication à cet égard. 
Admettons le fait, qu'en résulterait-il? C'est que la respon-
sabilité de l'Etat dérivera d'un fait à lui propre et du fait 
d'un de ses agens. Nous serons ainsi doublement dans les 
termes de l'art. 1854 du Code civil, qui déclare les maîtres 
responsables du dommage causé par leur propre fait et du 
dommage causé par leurs préposés dans les fonctions aux-
quelles ils les emploient. 

Pour cela, il n'est pas nécessaire que les dégâts aient été 
ordonnés ou autorisés par des acies administratifs : la res-
ponsabilité de l'Etat pourra s'établir par les faits, en l'absen-
ce de pareils actes, suivant plusieurs arrêtsde la Cour de cas-
sation et du Conseil d'Etat lui-même. C'est d'ailleurs la 
question du fond, et nous ne devons pas la débattre devant 
le Tribunal supiême qui n'a qu'a régler la compétence. 

Les ouvriers du chantier, négligeant leurs travaux, tra-
versant le Rhône, ont pénétré dans une île plantée, du dé-
partement de l'Isère, ont coupé et enlevé les plu3 beaux bali-
veaux pour se faire des cabanes, ont causé toutes sortes de dé-

fcàts.Voilà le fait constaté par procès-verbal, articulédans l'assi-
gnation et les conclusions, avoué par le préfet défendeur, tenu 
pour constant dans le jugement et l'arrêt, reconnu encore dans 
l'arrêté de conflit et dans l'avis de M. le ministre des travaux 
publics. Quelle qualification convient à ce fait ? Celle de 
délit, incontestablement; soit de délit forestier, soit de délit 
prévu et puni par leÇoàe pénal, art. 444 et 445. A part l 'in-

tention coupable, c'est toujours une atteinte à la propriété 
foncière, une sorte d'expropriation de la superficie, en tons 
cas, un dommage réel, entraînant obligation d'indemniser. 

Caite dévastation n'avait été ordonnée par aucun acte ad-
ministratif, et elle n'a pas même été rétroactivement suîorisée 
ou approuvée ; car elle ne rentrait nullement dans les tra-
vaux mis en régie ; car M. le préfet n'a indiqué aucun ordre 
ou acte administratif qui se référât aie fait : il n'a même 
soulevé aucune question préjudicielle, tendant à faire juger 
admmistrativement si la dévastation n'avait pas été ordonnée 
ou autorisée, soit directement par l'administration, soit in-
directement par la mise en régie, ou par un pouvoir conféré 
aux agens des ponts-et chaussées. 

Les bois enlevés n'étaient d'ailleurs aucunement nécessaires 
pour l'exécution des travaux en régie : ce n'étaient point des 
matériaux propres à la construction de la digue des Brot 
teaux ; c'étaient des bois destinés par les ouvriers à un usacë 
abusif. Eneffet, le procès- verbal et l'assignation, le jugement 
et 1 arrêt, les conclusions et le réquisitoire du ministère pu-
blic, déclarent positivement que ces bois ont servi à con». 
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truire des cabanes de repos ou de jeu, que ces cabanes entra-

vaient les travaux en régie, loin d'en faciliter l'exécution. Or, 
rien de tout cela n'est contredit, ni dans les conclusions de 
M. le préfet, défendeur, ni dans 

ni 

l'arrêté de conflit, ni dans 
l'avis ministériel, où l'on soutient que l'art. 4 de l'an VIII 
s'applique même aux dommages causés en dehors de l'exé-
cution dis travaux publics, s'ils en sont une conséquence in-
directe. . 

La question es', donc cille-bi : N'est-ce pas aux Tribunaux 
de droit commun, et à part toute loi spéciale, qu'appartient 
la connaissance des dommages causés aux propriétés fonciè-
res? La compétence des conseils de préfecture, d'après l'art. 
A de la loi de pluviôse an VIII, n'est-elle pas limitée aux torts 
et dommages causés par l'exécution des travaux publics, dans 
l'exécution de ces travaux ou pour leur exécution? Faut-il leur 
attribuer de piano, sans qu'il y aiteu question préjudicielle, 
le jugement des actions eu responsabilité pour dommages 
du fait des entrepreneurs ou ouvriers dépassant leur 

mission? • .... 
M' Morin s'efforce d'établir qu'aucun ordre administratif 

ne devant être discuté, la compétence doit être judiciaire. 
Le commissaire du Gouvernement, M. L. Cornudet, a 

agranii le débat; il a d'abord soulevé la grave question de 
l'impossibilité par l'autorité judiciaire de prononcer contre 
l'Etat une condamnation qui le rendrait débiteur, question 
que le Tribunal des cuiiflits n'a pas encore vidée. Le commis-
saire du Gouvernement ajoute que, tout en négligeant ce mo-
tif, dans lequel il persiste d'ailleurs, le confl t avait été vala-
Ijl-'ment éle*é: Ea effot, a-t-U dit, l'honorable avocat s'est 
trompé en cherchant à priver les actes dont il s'agit de tout 
eara; ère administratif. Cette tactique est précisément oppo-
sée à celle de son client, celui-ci avait jusqu'alors allégué 
que l'administration était civilement responsable des faits de 
ses ouvriers chargés de tr.ivaux publics, mats qui avaient 
toujours conservé le caractère d'agens administratifs, quoi-

qu'ils se fussent livrés à des actes fort peu administra-
tifs. 

Cette distinction n'est pas possible. — Ou les ouvriers ont 
agi ea dehors de leur maudat, et dès lors ils ont perdu le ca-
ractère qui les mettait sous la protection administrative, ou 
ils ont agi dans les limites de ce mandat, tout en causant un 
dommage, et dans ce cas les Tribunaux administratifs sont 

compétens. . 
Dans la première hypothèse, le demandeur perdrait son 

recours contre l'administration; dans la seconde, il doit subir 
la juridiction administrative. 

Conformément à ces conclusions, est intervenue la dé-
cision suivante : 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4 ; 

» Vu la loi do 1 R -ï
(
.tomhr« -1807. art. SUS f>t r,7 ; 

>i Considérant que l'action en responsabilité intentée par 
Chalande contre 1 Etat, n'a eu et n'a pu avoir pour base que 
les fans allégués contae des ouvriers ou préposés des ateliers 
nationaux, à la digue des Brotteaux, dans l'exercice des fonc-
tions auxquelles ils ont été employés, puisque l'art. 1384 du 
Code civil ne met que dans ce cas à la charge du commettant 
la responsabilité du dommage causé; 

«Considérant qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 

pluviôse an VIII, les Tribunaux civils sont iucompétens pour 
connaître des demandes en réparation des torts et dommages 
qui procèdent du fait des entrepreneurs ou agens de l'admi-
nistration ; 

» Décide : 

» Art. l'
r

. L'arrêté de conflit pris par le préfet du Rhône, 
le 28 août 1849, est confirmé; 

» Art. 2. Soin considérés comme non avenus l'exploit ré-
troductif d'instance du 21 septembre 1848, le jugement du 
Tribunal civil de Lyon du 23 février 1849, et l'arrêt de la 
Cour d'appel de Lyon du 9 août 1849. » 

Pourvoi, pour violation des articles 1242, 2093 du Code I 

civil, combinés avec les articles 537, 559, 575 et 579 du Code 
de procélure. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Sylvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat -général Freslon. — 
Plaidant, M° Ripault. 

PARTAGE. — NULLITÉ. — VENTE. — TIERS DÉTENTEURS. — 

DÉLAISSEMENT. 

Les tiers détenteurs d'immeubles qui tiennent leurs droits 
d'un vendeur qui les leur avait transmis, en vertu d'un par-
tage fait avec ses co-héritiers, mais déclaré nul plus tard 
comme comprenant, par erreur, des biens qui ne devaient 
point y entrer, ne peuvent se soustraire à la demande en dé-
guerpissement intentée contre eux par les autres co-héritiers 
qui ont fait judiciairement constater l'erreur commise et, par 
suite, la nécessité de procéder à un nouveiu partage. Ils ne 
peuvent être maintenus dans la possession de ces biens, î-ous le 
prétexte qu'en les achetant, ilsont traité sur la foi d'un partage 
auquel ont concouru les demandeurs eux- mêmes comme co-
partageaus. L'acte nul pour défaut du consentement, ou ce 
qui est la même chose, pour consentement erronné, ne peut 
produire aucun effet, et il entraîne la nullité de tout ce qui 
en a été la conséquence. 

- Admission eu ce sens du pourvoi de la demoiselle Balitrand 
et de la veuve Cavaillé, au rapport de M. le conseiller Jau-
bert et sur les conclusions conformes de M. l'avocal-général 
Freslon; plaidant, M" Martin (de 'Strasbourg), 

ARBITRES FORCÉS. — SENTENCE PAR DÉFAUT. — PÉREMPTION. 

Une sentence par défaut, en matière d'arbitrage forcé, à la 
différence des sentences arbitrales rendues s*ur compromis 
volontaire, lesquelles ne sont pas susceptibles d'opposition 
(article 1010 du Code de procédure), tombe en péremption à 
défaut d'exécution dans les six mois, conformément à l'arti-
cle 156 du Code précité combiné avec l'article 643 du Code 
de commerce. Les sentences rendues par des arbitres forcés 
sont en effet de véritables jugemens (article 61 du Code de 
commerce) et placés sur la même ligne que ceux qui éma-
nent des Tribunaux de commerce qu'Us remplacent dans le 
cas spécial où il s'agit de statuer sur des contestations entre 
associés et pour raison de la société. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Beauvert et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-
lon; plaidant, M

e
 Duboy (rejet du pourvoi du sieur Juston). 

CONSTITUTION D' H VPOTHÈQUE. — NATURE DES BIENS. — 

DÉSIGNATION. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni; 
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BILLETS. — ENDOSSEMENT RÉGULIER. — COMPTE-COURANT. — 

FAILLITE. 

Le banquier qui a reçu de son correspondant, avec lequel 
il est en compte-courant, des valeurs par voie d'endossement 
régulier, ne doit-il créditer celui de qui il les tient que sauf 
encaissement à l'échéance, ou bien en devient-il propriétaire 
à l'instant même où elles lui sont ainsi transmises, de telle 
sorte qu'en cas de faillite de son correspondant, avant l'é-
chéance de ces valeurs, il ne puisse en compenser le montant 
non payé avec la somme dont il peut être débiteur envers 
lui et qu'il doive suivre le sort des créanciers ordinaires de 
la faillite? 

La Cour d'appel de Paris, par son arrêt du 12 mai 1849, 

avait jugé que le banquier auquel les traites étaient ainsi 
négociées, ne les recevait que sauf encaissement (pro sol-
vendo et non pro solulo); que par conséquent la compensa-
tion était possible en cas de non paiement. 

Le pourvoi du sieur Sergent contre cet arrêt a été admis 
au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et sur les con-
clusions conformer de M. l'avocat-général Freslon ; plaidant, 
M« H. Nouguier. 

Voir dans le sens de cette admission un arrêt de la cham-
bre des requêtes, du 9 janvier 1838, un second arrêt de la 
même chambre, du 27 avril 1846 ; c'est en vertu de celte ju-
risprudence que récemment un arrêt d'admission est .inter-
venu sur la même question (6 mars 1850). Voir aussi un ar-
rêt plus récent, du 15 mai 1850 (affaire Iselin), dont on pour-
rait tirer un argument contraire, s'il ne devait pas être 
strictement renfermé dans l'espèce où il a été rendu. 

ARRÊTS DE CASSATION. — NE PEUVENT PROFITER QU'AUX PAR-

TIES QUI ÉTAIENT EN CAUSE DEVANT LA COUR DE CASSA-

TION. 

Le créancier qui a contesté et fait écarter, par deux arrêts 
de cassation, non seulement la collocation prétendue privi-
légiée d'un autre créancier dans une distribution par contri-
bution, mais a fait juger, en outre, que la créance elle même 
n'existait pas comme ayant son principe dans une convention 
contraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs (supplément 
de prix en matière d'office), n'a -t-il pas le droit de réclamer, 
à son profit exclusivement, de ce créancier, qui accepte cette 
double condamnation et renonce à toute prétention contraire, 
la somme indûment touchée par lui dans la distribution, 
lorsque les autres créanciers colloqués sont constamment 
restés à l'écart dans le débat et se sont tenus pour satisfaits 
des sommes par eux reçues ? 

N'y aurait-il pas excès de pouvoir de la part d'une Cour 
d'appel qui jugerait que tous les créanciers, qui ont figuré 
dans la distribution et ont été étrangers au dtbat sur le 
non privi ége et sur l'illégitimité de la créance écartée, doi-
vent profiter du bénéfice d'arrêts de cassation qui n'ont point 
été rendus avec eux, et qui, par conséquent, diaprés les 
principes du droit, sont réputés à leur égard res mter alios 
judicaial 

Ces deux questions ont été préjugées dans le sens de l'af-
firmative par l'admission du pourvoi du sieur Eichinger 
contre un arrêt, de la Cour d'appel de Nancy, du 11 janvier 
1850, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 
conclusions contraires de M. l'avocat-général Freslon , plai-
dant^. M' Martin (de Strasbourg). 

CRÉANCE. — SAISIE- ARRÊT. — TRANSPORT DE LA CRÉANCE SAISIE. 

 MAIN LEVEE. — SES EFFETS V1S-A-YIS DES SAISISSANS POS-

TÉRIEURS. 

Le transport d'une créance fait au moment où la créance 
cédée était frappée d'une saisie-arrêt, est-il opposable à un 
créancier saisissant postérieur, lorsque le premier saisissant 
a donné main-levée de son opposition depuis le transport, 
mais après la seconde saisie ? 

Résolu affirmativement, par arrêt de la Cour d'appel de 
Rouen, du 17 août 1849. Le transport, a dit cet arrêt, n'était 
soumis qu'à la saisie arrêt qui l'avait précédé; il doit donc re-
cevoir son exécution complète par la suppression de cette 
saisie, sans égurd aux saisies survenues après la signification 
de ce transport. 

La mention faite dans un acte de constitution d'hypothè-
que et consistant à dire que le constituant affecte tous les 
biens immeubles qu'il possède dans telle ou telle commune 
roœpUt lfl vnpn de l'art. 2129 du Code civil relativement à' 

l'obligation qu'il impose, sou» ^luc ae nullité, a indiquer la 
nature des biuushypo héqués.Lajurisprudence qui s'étaitmon-

trée originairement très sévère sur l'application rigoureuse de 
cet article, et qui considérait comme insuffisante et inefficace 
la mention dont il s'agit, l'admet aujourd'hui comme équi-
valente à une désignation plus détaillée et plus spéciale de 
la nature des biens, par cette raison que ce qui n'exclut rien 
comprend tout (Voir notamment deux arrêts, l'un de la 
chambre civile de la Cour de cassation, du 6 mars 1820, et 
l'autre de la chambre des requêtes, du 28 août 1821). 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Har-
doin et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon, plaidant, M* Aubin, du pourvoi des époux Siau. 

SOCIÉTÉ. — BIENS MIS EN COMMUN POUR APPARTENIR AUX SURVI-

VANS. — DROIT DE MUTATION AU DÉCÈS DE CHAQUE ASSOCIÉ. 

Un ajte de société dans lequel les associés stipulent que la 
part de chaque associé dans les biens mis en commun, ac-
croîtra au fonds social, et que les biens sociaux appartien-
dront aux associés survivans, de telle sorte que le dernier 
des survivans en sera seul propriétaire, cet acte, disons-nous, 
est passible du droit du mutation au fur et à mesure de cha-
que décès, puisque c'est, par l'effet de chaque décès, que les 
associés survivans doivent devenir propriétaires des parts 
des associés prédécédés. (Voir en ce sens un arrêt de la Cour 
de cassation du 7 janvier 1850.) 

Jugé en sens contraire, par le Tribunal civil de Castres, le 
31 août 1849. 

Le pourvoi, présenté par M" Moutard-Martin, au nom de 
l'administration de l'enregistrement, contre le jugement de ce 
Tribunal, a été admis au rapport de M. le conseiller Bernard 
(de Rennes), et sur les conclusions conformes de M. Freslon, 
avocat-général. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 
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INSTRUCTION PRR ÉCRIT. — PLAIDOIRIES. — SUPPRESSION. — 

JUGEMENT. — MAGISTRAT. — PRÉSENCE AUX AUDIENCES. — 

POURVOI EN CASSATION. — AMENEE. 

Lorsqu'un Tribunal, à raison des nombreux détails d'une 
affaire, juge à propos d'ordonner une instruction par écrit, 
cette mesure entraîne la suppression des plaidoiries, sans 
que les parties puissent pré.endre que le droit de la défense 
ait été violé à leur égard (articles 95 et suivans du Code de 
procédure civile). 

Quand une instruction par écrit a été ordonnée, il suffit 
que les magistrats qui rendent le jugement définitif aient as-
sisté à l'audience où a été fait le rapport du juge-commis-
saire; il n'est pas nécessaire qu'ils aient tous participé au ju-
gement qui, dans le principe, a ordonné l'instruction par 
écrit (article 7 de la loi du 20 avril 1810). 

Lorsque contre deux arrêts, l'un préparatoire, l'autre défi-
nitif, rendus dans une même affaire, il a été formé deux 
pourvois séparés, chacun d'eux au nom de deux parties ayant 
des intérêts distincts, et que l'un et l'autre pourvoi a été re-
jeté pour le tout, il y a lieu pour la Cour de prononcer qua-
tre amendes. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias-Gaillard, de deux pourvois dirigés par la dame veuve 
Crouin et le sieur Goûtant. : 1° contre un arrêt de laConr d'ap-
del de Metz, du 22 avril 1846; 2° contre deux arrêts delà 
même Cour; des 20 avril et 4 mai 1847, tous trois au profit 
du sieur Prévost ; plaidans, M

,s
 Nouguier et Maulde. 

NOTA . Sur la dernière question on remarquera que, dans 
une espèce dans laquelle un arrêt préparatoire et un arrêt 
définitif auraient été attaqués par deux pourvois distincts, la 
Cour, par un arrêt récent du 17 avril 1850 (affaire Lacom-
be), n'avait prononcé qu'une seule amende. 

ENREGISTREMENT. — DROIT DE TRANSCRIPTION. — ADJUDICA 

T10N A PLUSIEURS DES C0LICITANS. — EXIGIBILITÉ. — LIQUI-

DATION. 

L'adjudication des biens communs prononcée indivisément 
au profit de deux ou de quelques uns des colicitans ne faii 
pas cesser l'indivision et ne doit pas être considérée comme 
un partage; elle est en conséquence soumise au droit de tran-
scription. Et ce droit doit être perçu sur l'intégralité des 
biens licités, et non pas seulement sur ce qui excède la part 
des adjudicataires. (Loi du 21 v^ntose au VII, article 25 et 
loi du 28 avril 1816, art. 54.) ■ 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu par le Tribunal civil 
de Lyon, le 10 juin 1849. (Administration de l'Enregistre-
ment contre les héritiers Chuart. — Plaidant : M" Moutard-
Martin et Rigaud.) 

NOTA . La jurisprudence de la Cour est fixée, sur l'un et 
l'autre point, par de nombreux arrêts. 

spécialement la profession de marchand de vins en détail, 
il ne peu', lui être interdit de réparer el entretenir ses ton-
neaux lorsqu'ils ont besoin d'être recerclés, mais il doit le 
faire, selon l'usage, dans les caves faisant partie de sa lo-
cation, sans pouvoir prétexter du peu d'élévation, desdites 
caves, acceptées par lui, pour prétendre avoir le droit de 
se livrer à des travaux Uruyans dans une arrière-boutique. 

Tout le monde connaît cette grande et magnifique mai-

son reconstruite naguère à l'angle des ruas de la Chaus-

sée-d'Autin et Rasse-du-Rempart. Les héritiers Roussel, 

piopriétaires de cet hôlel, avaient loué une boutique et 

arrière-boutique ayant son entrée par la rue de la Chaus-

sée-d'Ânlin au sieur François, pour y exercer la profes-

sion de marchand de vins en détail. Le sieur François 

était déjà dans les lieux avant la reconstruction de la 

maison, payant un loyer de 2,500 fr.; mais il n'avait pu 

obtenir un nouveau bail dans la maison reconstruite 

qu'au prix de 4.500 fr. de loyer annuel et moyennant un 

put-de-vin de 15,000 fr., qui, après quelques jours d'hé-

sitations de la part du sieur François, avait été élevé à 

22,000 fr., et accepté par lui. C'était quelque temps avant 

la révolution de 1848. Les propriétaires et locataires fai-

saient, comme on voit, fort bien leurs affaires. Les nou-

velles localités consistaient dans une boutique, arrière-

boutique, éclairées sur la cour de la maison par une fenê-

tre à verre dépoli, entresol et plusieurs caves pouvant 

contenir jusqu'à cent pièces de vin, ce qui supposait un 
détail considérable. 

Mais la Révolution d ; Février éclata, et le sieur Fran-

çois se trouva sous le coup d'un bail de 4,500 fr., qui 

avait encore un grand nombre d'années à courir. Ce fut 

alors qu'il eut la mauvaise pensée de convertir, le matin 

et le soir, son arrière-boutique en un atelier de tonnelier 

où il fabriquait des clercles en fer, dont il se servait pour 

recercler ses tonneaux. Vous vous figurez le bruit de la 

lame de fer battue sur une enclume et de ces coups de 

maillet pour remplacer les cercles eu bois par des cercles 

en fer, et combien il devait offenser les oreilles aristo-

cratiques des autres et nombreux locataires de la mai-

son ! Aussi tous en masse, menacèrent les propriétaires de 

donner congé ou de faire résilier leurs baux s'ils ne fai-

saient cesser ce bruit de nature, il faut en convenir, à 

blesser même des oreilles démocratiques et sociales. Les 

héritiers Roussel firent constater plusieurs cas de con-

travention par le commissaire de police et formèrent con-

tre le sieur François une demande tendant à ce qu'il lui 
fût interdit Ue se livrer à la bruyante réparation de ses 
tonneaux dans les lieux loués. 

M. François opposait à cette demande que la répara-

tion et le mode par lequel il s'opère, étaient une néces-

sité de son commerce, et qu'en s'y livrant, il ne faisait 
qu'exercer un droit. 

Le Tribunal n'avait pas adopté cette défense, mais il 

avait, au contraire, accueilli la demande, « attendu que 

l'état de marchand de vin en détail et celui de tonnelher 

sont tout à fait distincts ; que le marchand de vin est 

sans doute obligé de recourir au tonnellier pour l'entre-

tien et la réparation de ses futailles, mais qu'il n'en ré-

sulte pas que celui qui est autorisé à faire dans un local 

loué le commerce de vin, puisse y cumuler les deux pro-

fessions, » il avait en conséquence interdit à Frauçois la 

faculté de faire réparer ses tonneaux dans les lieux 

loués, à peine de 50 francs pour la première contraven-

tion, avec augmentation de 5 francs par chaque autre 
contravention. 

Ce jugement mettait le sieur François dans un embar-

ras d'autant plus grand que , depuis la révolution de Fé-

vrier, il avait feit rentrer à Paris tous les vins qu'il avait 

en entrepôt à Rercy, d'où il ne les faisait venir dans ses 

caves à Paris qu'au fur et à mesure des besoins de son 

commerce, et après avoir fait aux tonneaux les répara-

tions convenables. Aussi avait-il interjeté appel de la 

sentence des premiers juges et chargé M" Paillet du soin 
de sa défense. 

La Cour, sur sa plaidoierie et sur celle de M' Caignet 

pour les héritiers Roussel, a, contre les conclusions de 

M. Berville, premier avocat-général, qui concluait à la 

confirmation du jugement attaqué, rendu un arrêt qui 

n'a pas méconnu, comme les premiers juges, le droit au 

marchand de vin, même en détail, de faire entretenir et 

réparer ses tonneaux dans les lieux loués, ce qui était 

rendre son commerce impossible, mais qui a astreint le 

sieur François à ne l'exercer que dans les caves de la 

maison, malgré leur peu d'élévation, attendu qu'elles 

avaient été acceptées par lui dans l'état où elles étaient. 
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forme ledit jugement (du Tribunal de commerce de Blok 
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» En conséquence, décharge Picault de la contrainte DU 
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(Plaidans, M" Robert de Massy, pour le sieur Picault 

et Genteur, pour les sieurs Bréchemin, Suppligeau et Le-
roy, intimés.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 18 mai. 

LOCATION A UN MARCHAND DE VIN EN DÉTAIL. LIEU DE 

RÉPARATION ET ENTRETIEN DES TONNEAUX DANS SES CAVES 

ET NON DANS UNE AUTRE DÉPENDANCE DES LIEUX LOUÉS. 

Lorsque dis lieux ont été loués à un individu pour y txerctr 

COUR D'APPEL D'ORLÉANS (2
e
 ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 7 mai. 

BILLET A DOMICILE. — NON COMMERÇANT. — COMPÉTENCE. 

— CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le billet à domicile n'est qu'une variété du billet à ordre ; il 
ne peut être assimilé à une lettre de change, et dès-lors il 
ne constitue point un acte de commerce. 

En conséquence, 1° le billet à domicile souscrit par un non 
commerçant n'attribue juridiction aux juges consulaires 
qu'autant qu'il porte en même temps des signatures d'in-
dividus négocians, aux termes de l'article 637 du Code de 
commerce {résolu implicitement par l'arrêt) ; 2° dans tous 

les cas, il ne peut entraîner contre le non commerçant qui 
l'a souscrit la contrainte par corps. 

Cette exception proposée par Picault, souscripteur du 

billet, reposait sur ce motif que Picault n'était point 

commerçant. Mais ce billet avait été négocié et pas&é à 

l'ordre de divers banquiers de Blois. La Cour décida 

donc avec raison que le billet, quoique souscrit par un 

non commerçant, portant en même temps de3 signatures 

d'individus négocians, il n'y avait pas lieu, aux termes 

de l'article 637 du Code de commerce, d'admettre l'ex-
ception d'incompétence proposée par Picault, 

« La Cour, 

» En ce qui touche l'exception d'incompétence : 

» En ce qui touche la disposition relative à la contrainte 
par corps : 

» Attendu qu'aux termes de l'article 2063 du Code civil, la 
contrainte par corps ne peut être prononcée qu'en vertu 
d'une loi formelle et non par analogie d'un cas à un autre 
quels que soient leurs rapports de similitude; 

^ » Attendu que si, par une dérogation exorbitante, que 
l'intérêt du commerce a pu seul motiver, les législateurs de 
1807 et de 1832 ont permis de citer devant la juridiction 
consulaire et de condamner par corps un individu non 
commerçant, ce n'est du moins que dans des cas exception-
nels, clairement spécifiés par l'article 632 du Code de com-
merce, et alors que l'acte attribué au non commerçant porte 
les caractères évidensd'un acte commercial ; 

» Atkndu que le billet en litige ne constitue pas par lui-
même un acte de commerce; que s'il est payable a un domi-
cile élu, dans un lieu autre que celui où il a été souscrit, 
cette circonstance ne change rien à sa nature; que ce billet, 
appelé pa"r cette raison billet à domicile, n'est qu'une va-
riété du billet à ordre et ne peut être assimilé à la lettre de 
change ni eu produire les effets, ainsi .que l'ont proclamé les 
rédacteurs du Code de commerce, dans les discussions au 
Conseil d'Etat ; 

» Attendu, en effet, que des différences essentielles distin-
guent ces deux sortes d'actes et ne permettent pas de les 
soumettre aux mêmes règles ; que la lettre de change ne peut 
exister sans le concours de trois personnes, le tireur, le bé-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 8 juin. 

ASSASSINAT. 

L'affaire qui va être jugée présente un triste exemple 

de plus de la facilité avec laquelle certains individus se 

laissent entraîner à commettre les crimes les plus gra-
ves. 

L'aecusé est âgé de quarante-neuf ans, ancien auber-

giste, actuellement charcutier ; il se nomme Bellanger. 

Il est assisté de M
e
 Vatel, avocat du barreau de Ver-

sailles. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Bonne-
ville, procureur de la République. 

De l'acte d'accusation résulte ce qui suit : 

En 1838, Bellanger épousa une femme qui tenait une 

auberge aux Tavernes, commune de Cléry, arrondisse-
ment de Pontoise. 

Les affaires de Bellanger se dérangèrent ; sa conduite 

envers sa femme devint telle que celle-ci fut obligée de 

recourir à la séparation de corps qui fut en effet pronon-
cée en mai 1846. 

L'auberge resta à la femme qui en continua l'exploita-

tion. Quant à Bellanger, il alla d 'abord travailler à Pa-

ris, puis revint habiter Guiry, commune voisine de celle 
de Cléry. 

Plusieurs fois Bellanger chercha à rentrer avec sa 

femme, mais celle-ci se refusa à une réconciliation. Bel -

langer conçut une haine violente contre un nommé 

Drouet, domestique chez la dame Bellanger, et auquel il 

imputait le refus de sa femme de se rapprocher de lui-

Le 2 août 1849, vers neuf heures du soir, entendant 

frapper à la porte de l'auberge, Drouet va ouvrir. La 

porte ouverte, il se trouve en face de Bellanger, qui s* 

retire de quelques pas et lui tire un coup de fusil qui le 
frappe à la partie droite du ventre. 

Après cet acte, Bellanger se retire à Guiry, où le iefl-

demain il est arrêté nanti du fusil avec lequel il a tiré. 

Quant à Drouet, il a la force de se rendre dans 

chambre de la maison, où il mourut trois heures après de 

la blessure reçue. Mais avant de mourir, il peut encore, 

ayant toute la lucidité de ses idées, déclarer que l'hom-
me qui l'a frappé est Bellanger. 

En conséquence, Bellanger est accusé d'avoir commis 

volontairement un homicide sur la personne de Drouet. 

M. le président procède à l 'interrogatoire. 

D. Quel motif a pu vous porter au fait qui vous estr^" 

. proché? — R. Drouet m'a plusieurs fois menacé ; il 

brutalisé. Il me mettait à la porte quand je venais voi
E 

ma femme. La veille de l'événement, j'étais sur un. esca-

lier extérieur qui est prè3 de la fenêtre de la chambre de 

ma femme. Je parlais à celle-ci, lui demandant de roe re-

cevoir, Drouet, qui était à une fenêtre au dessus, m a* 

des injures et m'a porté des coups de bâton à la têie. * 

m'a menacé dans une autre occasion de me frapper d un 

couteau-poignard. J'avais des soupçons sur des rapports 

intimes entre lui et ma femme. Enfin j'étais indigné de 

ce qu 'il se permettait de frapper mes enfans. Je voulais 

lui demander raison de ces procédés ; lorsqu'il a paru 

la porte, j'ai eu peur, j'ai tiré. Je ne savais pas le
 tu

^
r;

^ 

voulais seulement le blesser aux jambes. Si j'ai recharg 

mon fusil, c'était pour me tuer; mais dans l'émotion 

j'étais, je l'ai trop chargé, et j'ai craint qu 'il crevât 
ne fît que me blesser. 

M. le président dit alors à l'accusé que dans son inter-

rogatoire il a expliqué autrement son intention. En elle , 

Bellanger a dit que le jour du fait il comptait que ce se-

rait sa femme qui ouvrirait et qu'il lui aurait dit : «
 v 

dire à ton maq de venir, que je le démolisse. 

Le premier témoin entendu est la femme Bellange? 

qui se présente tout en larmes. Elle s'exprime avec dim-

culté. , A_ 

Bellanger est venu souvent à la porte me demanae 

rentrer, mais j'ai refusé parce que j'avais peur qu n 

commençât à me maltraiter. Le 1" octobre dernier, U 

venu, et m'a dit que c'était Drouet qui était cause que J 
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.niais pas le recevoir; ce jour-la Drouet était couche 
ne

 «n ■ chambre au-dessus de h mienne; il s est levé; 
danS

 , l-s mots avec mon mari, et je lui ai dit de se re-
il a eu u 

tir
n ' Fst-il vrai que Drouet frappait vos enfans? — R. 

ndie petit ne m' écoutait pas, il le corrigeait, mais ue 
P/fraPpait pas; je ne l'eusse pas souffert 

PJon 

n Est-ce qùe Drouet était le maître chez vous ? — R. 
Monsieur; loin de là; trois semaines avant sa mort, 

J'étais dans ma 
jë déthabillais ma fiile; on a frappé à la porte; 
n était dans la cuisine, a demandé : qui est là ? 

loi avais donné son compte parce que je n étais pas 
' ntentedeson service; je l'ai cependant garde parce 
qu'il a fait soumission et a promis d être plus exact a son 

""n^Où" étiez-vous le 2 octobre ? — R, 

chambre, J< 

D
tTes 't sorlï. J'ai entendu le coup; puis Drouet a dit. 
j
e S

uis un homme mort! » Je ne l'ai pas revu. 
" D. Avez-vous eu des rapports intimes avec Drouet ? — 
p Oh ! non, Monsieur. 

D Avez-vous consenti à recevoir votre mari? — R. 
Non Monsieur. J'ai dit à mon mari : « Travaille, change 
de conduite, et nous verrons. » 

g. Landrin, maire : Rellanger était paresseux et bu-
vait Sa femme avait une bonne conduite. On a dit qu'elle 
avait des rapports avec son domestique, mais je n'ai pas 
cru à ces bruits. _ 

D. Avez-vous connaissance que Drouet frappait les en-
fans" Bellanger ? — R. Je l 'ai vu les frapper avec un 
fouet. Je ne sais si Bellanger s'en est plain; je le crois. ^ 

D. Expliquez-vous sur le fait du 2 octobre? — R. J'ai 
été appelé; je me suis rendu à la maison ; Drouet m'a 
dit ; « Bellanger m'a donné le coup de la mort. » Je lui 
dem'aLdés'ii était sûr que ce fût Bellanger. 11 m'a répon-
du : « Je l 'ai reconnu comme je vous reconnais. » 

M. Bernard : Bellanger est paresseux et buveur. Je 
sais que Drouet battait les enfans avec une baguette; c'é-
tait pour les corriger. Bellanger est entré quelquefois 
chez sa femme; je n'ai pas vu Drouet le mettre à la por-
te. Le jour de l'événtment, j'ai entendu le coup de feu,-
ie'me suis mis à la fenêire ; j'ai enlei.du Drouet dire: 
« BiUatiger vient de me donner le coup de la mort. » 
Lorsqu'il a été monté d*ns sa chambre, il a dit qu'on 
avait frappé à la porte, qu'il avait cru que c'était le sieur 
Villet qui venait demander à coucher, qu'il avait été ou-
vr.r, et que Bellanger l'avait tiré. 

M. Mabru : Bellanger m'a prié d'engager sa femme à 

le reprendre. J'ai vu la femme à cet effet, elle m'a dit 
qu 'elle ne voulait pas, ajoutant : « Plus tard, nous ver-
rons. » J'ai entendu dire que Drouet avait menacé Bel-
langer et battu les enfans. 

M. Truffant : J'ai entendu Bellanger reprocher à 

Drouet de battre les enfans. Drouet a répondu qu'il avait 
corrigé les enfans. Ces deux hommes se sont disputés. 
Drouet a dit à Bellanger : « Je t'ai déjà corrigé, et jeté 
corrigerai encore ; si tu insultes ma maîtresse, je te frap-
perai de mou couteau-poignard. » Un autre jour, j'étais 
dans le cabaret, Drouet a dit à Bellanger de ne pas entrer. 
La femme Bellanger a dit que son mari ne devait pas en-
trer, que cela amènerait du bruit. Ça en est resté là. 

M. Coville : J'ai rencontré, le 2 octobre, Bellanger 
près de la carrière. 11 m'a dit qu 'il allait à r affût. Je lui 
ai dit : « Il ne fait guère clair. >> Il m'a répondu : « Oh ! 
j'y verrai bien. » 

M. Prestat, médecin : Drouet a succombé quatre heu-
res après avoir reçu le coup. J'ai fait l'autopsie le lende-
main. Le coupa porté à droite du nombril, a traversé le 
corps et est sorli près de la hanche gauche. Les intestins 
étaient percés comme un crible. La mort est due au coup 
de feu et au sang qui s'est échappé de la blessure. 

On représente à ce moment à l'accusé les vêtemens 
ensanglantés de Drouet et les plombs que le médecia a 
retirés de la plaie. 

Le ministère, dans un réquisitoire calme et ferme, a 
élabJi la culpabilité de l'accusé, et invité les jurés à faire 
leur devoir sans faiblesse. 

La défense a été présentée avec talent par M
e
 Vatel. 

Elle n'a pas contesté le crime, mais elle a trouvé dans les 
les circonstances de la cause des motifs d'atténuation 
qui ont été acceptés par le jury. 

Déclaré coupable, mais avec des circonstances atté-
nuantes, Bellanger a été condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

'Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.] 

Présidence de M. Abram de Zincourt, conseiller. 

Audiences des 5 et 6 juin. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Après avoir cherché à égarer la justice, en faisant tom-
er sur deux habitans de son pays les soupçons qui ne 

avaient peser que sur elle, Marie-Thérèse Xoual , 
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ctime, vieille femme inoffensive, n'a-

vait pas d'ennemi. Il n'avait pas été commis non plus 
pour faciliter un vol ; car le meurtrier avait eu toute la 
nuit à sa disposition et n'avait rien soustrait. La seule 
armoire qn'tût la défunte était restée entr ouverte, la 
clé à la serrure ; et rien n'y manquait. On y retrouva no-
tamment une somme de cinquante francs, que n'eût pas 
respectée un voleur. 

» Un autre intérêt avait donc guidé, le bras du coupa-
ble, et à Portieux, l'opinion publique ne s'y trompa pas : 
d'une v< ix unanime, elle accusa la fiile de la victime, 
Thérèse Xoual, femme de Victor Pierrefitte, demeurant à 
Portieux, et cette rumeur, d'abord étouffée par l'infl 'en-
ce qu'exerce dans le pays la famille de l'accusée, finit 
par arriver aux oreilles de la justice. L'intérêt de la fem-
me Pierrefitte est évident ; elle était seule héritière de sa 
mère, et celle-ci avait une fortune de' 20 à 25,000 francs 
eu immeubles ; soit qu'elle en tirât un faible revenu, soit 
par avarice, elle refusait obstinément tout secours aux 
époux Pierrefitte, et souvent ceux-ci s'en étaient'plaiut 
amèrement. Leurs affaires étaient très embarrassées ; le 
même mois, à Noël, ils avaient été forcés d'emprunter 5 
francs à une voisit.e pour payer leurs contributions; la 
veil

!
e du meurtre, le 30 décembre dernier, un créancier 

leur faisait réclamer le paiement d'une somme de 600 
francs, et Pierrefitte était obligé de solliciter une pro-
longation de crédit ; leur fils avait 21 ans, le tirage de la 
conscription approchait ; pour l'exempter du service mi-
litaire, ils n'avaient qu'une ressource, la fortune de la 
femme Xoual, et celle-ci restait inflexible à leurs instan-
ces Aussi, l'accusée avait-elle une ou deux fois laissé 
entrevoir que la vie de sa mère lui semblait bien lon-
gue! 

» Les relations habituelles de la mère et de la fille 
étaient déplorables. Toutes deux se livraient à l'ivrogne-
rie; emportées et brutales, elles se prodiguaient chaque 
jour les plus grossières insultes. Il est de notoriété pu-
blique dans la commune que la femme Pierrefitte mal-
traitait habituellement sa mère, et l'instruction judiciaire 
a spécialement constaté trois scènes de violences : il y a 
six ans, une voisine a vu l'accusée, après avoir accablé 
sa mère d'injures, la frapper à coups de poing, lui don-
ner avec un balai des bourrades dans la figure, puis la 
traîuer dans un hangar, où elle l'enferma. 

» En 1848, elle la jeta avec violence contre le placard 
de la cuisine ; la veille du crime, le 30 décembre der-
nier, elle la renversait encore sur un banc d'ouvrier pla-
cé dans la grange, et la veuve Xoual, meurtrie, l'œil tu-
méfié, le visage contusionné, allait raconter à ses voisins 
ces indignes traitemens; elle s'écriait : « Elle veut avoir 
» ma succession; elle estdans le cas de me tuerpour jouir 
» de mon bien : ils ont des dettes; il leur faut de l'ar-
» gent. » 

» Maintes fois, d'ailleurs, elle avait témoigné le même 
sentiment de crainte. Souvent, aussi, elle s'était plaint 
de soustractions de toile, de blé, d'eau-de-vie, commises 
par sa fille à son préjudice : et ces plaintes n'étaient pas 
sans fondement ; car, il y a trois ans, une petite succes-
sion lui étant échue, les époux Pierrefitte engagèrent vi-
vement deux ouvriers qui travaillaient chez eux à s'in-
troduire chez leur mère, et à leur rapporter une somme 
de mille francs, qu'elle avait, disait-on, touchée en sa 
qualité d'héritière. 

» Dans la soirée du 31 décembre, on vit avec surprise 
l'accusée sortir plusieurs fois de la maison de sa mère, 
qu'elle allait d'ordinaire rarement visiter. 

» Vers six heures et demie du soir, à l'heure présu-
mée du crime, la femme Xoual rentra chez elle en gémis-
sant ; elle était suivie de près d'une femme, que les té-
moins prirent pour sa fille, et qui, comme cette dernière, 
portait un tablier blanc. L'accusée était aussi vêtue ce 
jour-là d'un jupon rayé vert, qu'elle n'a pas mis depuis, 
qu'elle n'avait pas, notamment le lendemain, lorsqu'elle 
a relevé le cadavre. Or, ce jupon a été retrouvé taché de 
sang, et la femme Pierrefitte n'a pu indiquer la cause de 
ces taches. 

» La contenance de l'accusée, avant la découverte du 
crime, vient encore à l'appui de toutes ces preuves. Le 
l*

r
 janvier au matin, il fallut plusieurs avertissemens 

pour vaincre ses hésitations et la déterminer à se rendre 
chez sa mère, dont la disparition inquiétait déjà les é-
trangers. « Ma mère doit y être, répond-elle, à moins 
qu'elle ne soit tuée dans quelque coin ; car vous savez 
en quel état elle se met d'ordinaire... » Elle répète cette 
réflexion en entrant dans la maison, comme si elle se fût 
attendue à trouver un cadavre et eût voulu prendre d'a-
vance ses précautions. Depuis longtemps elle cherchait, 
par d'adroites insinuations, à écarter les soupçons que le 
meurtre de sa mère devait faire naître contre elle : elle 
disait souvent que sa mère s'exposait beaucoup en ven-
dant des pommes de terreau premier venu, surtout à des 
étrangers, qui pouvaient abuser de son isolement. Après 
le meurtre, elle rappelle cette circonstance, et s'écrie : 
« Je l'avais bien prévu. » Mais l'assassinat, s'il eût été 
commis par des étrangers, eût été suivi de vol ; il n'est 
pas possible que des inconnus se soient présentés pour 
acheter des pommes de terre à la nuit close, à une heure 
où les repas du soir étaient terminés; une semblable de-
mande eût éveillé la défiance de la veuve Xoual : elle n'a 
pu être attirée dans cette cave que par une personne dont 
elle ne se défiait pas; l'accusée avait pour cela an pré-
texte tout trouvé : les pommes de terre qui y sont ren-
fermées lui appartenaient en commun avec sa mère. 

H Pleine d'assurance au début de l'instruction judiciai-
re, qu'elle était parvenue à égarer, la femme Pierrefitte 
est restée accablée et frappée d'effroi lorsqu'elle a appris 
qu'on l'avait vue le 31 décembre, à cinq heures du soir, 
remonter la rue où est située la maison de sa mère, et 
que le costume qu'elle portait alors avait été signalé à la 
justice. Elle chercha d'abord à tromper la mémoire du 
témoin qui révélait ce fait, puis, n'ayant pu y réussir, 
se jeta à ses genoux, éclata en sanglots , lui demanda 
pardon. Ces révélations, cependant, eussent paru insi-
gnifiantes à un innocent; le terreur qu'elles inspirent à 
l'accusée est un aveu de sa culpabilité. 

» En conséquence, Marie-Thérèse Xoual, femme de 
Victor Pierrefitte, est accusée : 

>. 1° D'avoir, à Portieux, dans la soirée du 31 décem-
bre 1849, volontairement donné la mort à Marie Clau-
del, veuve de Jean-François Xoual, sa mère légitime. 

» 2° D'avoir à Portieux, il y a environ six ati3, volon-
tairement porté des coups et fait des blessures à la même 
Marie Claudel, veuve Xoual, avec la circonstance que 
celle-ci était sa mère légitime. 

» 3° D'aVoir à Portieux, en 1848, volontairement por 
té des coups à la même Marie Claudel, veuve Xoual, 
avec la circonstance que celle-ci était sa mère légitime 

» 4° D'avoir à Portieux, le 30 décembre 1849, volon-
tairement porté des coups et fait des blessures à la même 
Marie Claudel, veuve Xoual, avec la circonstance que 
celle-ci était sa mère légitime. » 

Après l'interrogatoire de l'accusée, on procède à l'au-
l. dition de trente-deux témoins à charge et de dix-huit à 

décharge, et ces nombreux témoignages viennent con-
firmer les faits rapportés dans l'acte d'accusation. 

Le ministère public soutient avec talent l'accusation. 
M' Maud'heux présente avec force et chaleur la dé-

fense de l'accusée. 
Après le résumé du président, qui a dirigé avec habi-

leté les débats si difficiles de cette importante affaire, les 

jurés se retirent dans la chambre des délibérations, et 
bientôt en rapportent un verdict négatif en ce qui touche 
le crime de parricide et des réponses affirmatives sur les 
autres questions. 

La Cour condamne Marie-Thérèse Xoual, femme Pier-
refitte en dix années de travaux forcés. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Opérations de bourse. — Exception de jeu. — Compétence. 
— L« Tribunal de commerce est compétent pour statuer sur 
la demande d'un agent de change en paiement de compte 
d'opérations de bourse contre un client qui fait habituelle-
ment des spéculations sur les effets publics, lesquelles sont 
considérées comme actes de commerce, et ce encore qu'il 
soit opposé par le client qu'il y a eu jeux de bourse dans les 
opérations dont il s'agit. 

(Cour d'appel de Paris, l re chambre, présidence de M. Ay-
lies; audience du 8 juin; confirmation, sur la* question de 
compétence, des ju«;emens du Tribunal de commerce de Pa-
ris, des 26 octobre 1849 et 20 mars 1850 ; plaidans, M" Gcet-
chy, avocat de Vamborre, appelant, et Desboudets, avocat de 
Bassery, intimé ; conclusions conformes de M. Metzingcr, 
avocat-général.) 

Au fond, la Cour a infirmé les jugemens et décidé qu'il y 
avait jeux de bourse ; en conséquence, la demande de M. Bas-
sery en paiement de 13,675 fr., a été rejetée. 

Communauté. — Aliénation de Vimmeuble de Fun des 
époux. — Action en reprise. — Nature de celte action. — 
L'action en reprise tendant à récupérer le prix d'immeubles 
de l'un des époux pendant la communauté, est mobilière en 
son principe, et ne peut changer de nature suivant le mode 
de libération qui serait employé. En conséquence, cette ac-
tion se trouve comprise dans le legs fait au mari par la fem-
me, propriétaire de l'immeuble aliéné, de l'usufruit viager 
de ses immeubles et de la toute propriété de son mobi-
lier. 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M. Ay-
lies, audience du 29 mai ; confirmation d'un jugement du Tri-
bunal de première irstance de Troyes, du 19 juin 1848. Plai-
dans, M" Grevy, avocat des sieurs Mizelles, appelans, et Dé-
monts, avocat de Louis, intimé.) On a cité en sens contrai-
re, arrêts de Caen, 19 janvier 1832, cassation, 1" août 1848, 
Paris, 21 février 1846, cassation, 28 mars 1849.) 

Régime dotal. — Obligation de la femme. — Revenus do-
taux. — Séparation de biens. — Besoins de la femme.— L'o-
bligation contractée par la femme mariée sous le régime do-
tal, avec l'autorisation de son mari, pendant le mariage et 
avant la séparation de biens, bien qu'elle soit valable, ne 
peut être exécutée après la dissolution du mariage sur le ca-
pital dotal, mais seulement sur la portion des revenus excé-
dant les besoins de la femme. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 4" chambre, 
audience du 28 mai, présidence de M. Fouquet, affaire Jalo-
bert contre Garit ; plaidans, M" Guyard et Gervais. Voir sur 
cette question Trcplong , conirat de mariage, n0 ' 3310 et sui-
vans ; Toullier et de nombreux arrêts. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQ.UE 

PARIS, 10 JUIN. 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 
premier président Troplong, a entériné, sur le réquisi-
toire de M. Rarbier, substitut du procureur-général, un 
décret de M. le président de la République, du 13 avril 
1850, contenant autorisation au profit de M. Claude-Lau-
rent-Marie Dodun de Kéroman, à transférer sur une in-
scription de rente 5 p. 100 de 10,148 francs, le majorât 
par lui fondé sur des immeubles productifs du même re-
venu, et situés dans les arrondissemens de Sceaux et de 
Clermont (Oise). 

La même chambre a confirmé un jugement du Tribu-
nal de première instance de Paris, du 8 mai 1850, por-
tant qu'il y a lieu à l'adoption de dame Françoise-Caro-
line Boucher, veuve de Jean-Louis-Edouard Durliac, par 
le sieur Mathurin-François Boucher. 

— Toutes les chambres de la Cour d'appel se réuni-
ront à huis-clos vendredi prochain, à onze heures, pour 
statuer sur plusieurs affaires en matière disciplinaire. 

— Une tentative de vol est reprochée à Hippolyte La-
louette, jeune dandy de septième classe, aux bottes jadis 
vernies, aux gants primitivement jaunes. 

Le plaignant, employé au gaz, est appelé à la barre et 
dépose : 

Il est très difficile à un jeune ménage sans bonne de 
se procurer le plaisir du théâtre ; nous avons deux en-
fans, l'un de cinq ans, l'autre de trois, et mon épouse 
aime beaucoup le Cirque-Olympique, de même que moi, 
stins avoir pu y aller depuis 1844. Le 9 mai, qu'on jouait 
Bonaparte, je dis à ma femme : « Coûte que coûte et 
arrive qui plante, il nous faut aller voir les batailles du 
consnlat ; je demanderai la permission d'une soirée à 
mon directeur, à mon inspecteur, à mon contrôleur et au 
premier commis ; nous conduirons Emile chez sa tante 
Marie, Joséphine chez son parrain Bernard... 

M. le président : Tous ces détails sont inutiles, parlez-
nous de la tentative de vol. 

Le plaignant : C'est pour faire comprendre que moi et 
mon épouse nous avions pris toutes les précautions pos-
sibles pour qu'il ne nous arrivât pas d'événement, mais 
l'homme propose et Dieu dispose; nous voilà partis pour 
le Cirque 

M. le président : Non ! non ! 

Le plaignant : Je vous demande bien pardon, Mon-
sieur le président, nous sommes partis pour le Cirque... 

M. le président : 11 ne s'agit pas d'aller au Cirque, mais 
d'en sortir, puisque ce n'est qu en en sortant, au bureau 
des cannes, qu'on a tenté de vous voler votre montre. 

Le plaignant : Oh ! parfaitement exact, Monsieur le 
président, ou ne peut plus exact; oui, c'est au bureau des 
cannes que ce jeune homme m'a fait une pression au 
gousset et a tenté de m'arracher la vie.... 

M. le président : Vous voulez dire votre montre. 
Le plaignant : D'or, oui,

1
 oui, Monsieur le président, 

une montre qui pèse 180 francs dans la balance. 
M. le président : C'est cette tentative qn'il faut nous 

expliquer. 

Le plaignant : La tentative a été insidieuse, hypocrite, 
et l'on pourrait dire sournoise, vu que le jeune homme 
avait cherché à captiver notre conversation à l'intérienr 
nu théâtre pendant la bataille d'Arcole ; mais ma femme, 
qui aime beaucoup ce fait d'armes, ne lui répondait pas, 
et moi pas davantage ; ça ne nous a donc pas étonnés 
quand nous l'avons revu au bureau des cannes, où nous 
allions reprendre le parapluie noir-bleu de mon épouse ; 
mais ce qui m'a étonné, c'est qu'il me serrait de près, au 
point de m'intriguer, jusqu'au moment où j'ai senti ma 
montre faire un saut dans mon gousset. 

Surpris de cette action de la part d'une Montre qui ne 

se dérange jamais, je vis le jeune homme retirer se* 
mains de ma toilette et les mettre dans ses poches : ah ! 
c'est un voleur, je dis à mon épouse; mais craignant d'ac-
cuser nu innocent, je dis la chose tout bas, eu lui don-
nant un grand coup de coude dans l'estomac. Quand je 
l'ai vu se sauver, j'ai eu regret de ne pas lui avoir en-
voyé le coup sur le nez; mais mon épouse me dit que ça 
ne faisait rien, puisqu'on venait de l'arrêter. 

Le prévenu : C'est moi qui me suis fait arrêter pour 
me justifier. 

M. le président : Et pourriez-vous justifier une condam-
nation à cinq années de prison, prononcée contre vous 
par la Cour d'assises, pour une tentative de vol bien au-
trement sérieuse et commise en 1843? 

Ce petit souvenir de Cour d'assises fait perdre conte-
nance à Lalouette, qui a été condamné à deux ans de 
prison et cinq ans de surveillance . 

— Un triste événement a eu lieu hier dimanche à 
Saint-Quentin, où le président de la République s'était 
rendu pour la cérémonie d'inauguration du chemin de 1er 
qui relie cette ville à Creil et à la ligne du Nord. A dix 
heures du soir, on venait de donner le signal du feu d'ar-
tifice disposé sur la magnifique promenade dite des 
Champs- Elysées; une quantité de fusées et de bombes, 
au lieu de s'élever perpendiculairement, partirent dans 
la direction horizontale, avec une telle force d'impul.-ion, 
qu'elles vinrent frapper, à plus de cent cinquante mètres 
de distance, plusieurs personnes qui se trouvaient dans 
les groupes de curieux. 

Un marchand qui s'était établi depuis quatre ou cinq 
ans à Saint- Quentin, où il exerçait le commerce de mer-
ceries et de nouveautés, a été tué sur le coup ; un per-
cepteur des contributions a eu le bras droit fracturé en 
deux endroits; une dame a été blessée à la joue; plusieurs 
autres personnes enfin ont été atteiutes de blessures 
moins graves. 

Dès ce matin, la justice a commencé une informa-
tion. 

— Un pêcheur d'écrevisses, le sieur Lefèvre, explorait 
les bords de l'île d'E ifer, dépendant de la commune de 
Charenton, lorsque le croc, lui servant à conduire son 
bateau, se trouva dans un endroit assez profond, retenu 
au fond de l'eau. Après quelques efforis, M. Lefèvre le 
ramena à lui avec un paquet assez volumineux et fort pe-
sant, contenant des objets en cuivre et en plomb, qu'il 
s'empressa d'aller remettre au commissaire de la locali-
té. En [les examinant, ce magistrat reconnut des matrices 
et des instrumens propres à la fabrication de|la fausse 
monnaie. Ces matrices représentaient des pièces de 5 
francs au millésime de 1847. 

Cette découverte paraît se rapporter à une affaire d'é-
mission et de fabrication de fausse monnaie, instruite 
par M. Haton, juge d'instruction, et dans laquelle sont 
compromis plusieurs individus demeurant à Charenton, 
et chez lesquels avaient été opérées des perquisitions in-
fructueuses. 

Les objets dont il s'agit ont été déposés au greffe du 
Tribunal de première instance de la Seine. 

— Un événement déplorable vient de jeter la ville de 
Corbeil dans la consternation. L'ancien magasin de la ré-
serve, haut de sept étages, appartenant aujoutd'hui à M. 
Darblay jeune, où sont déposés les grains destinés à l'a-
limentation des nombreuses usines qu'il exploite, s'est, 
hier, à quatre heures et demie, subitement affaissé ea 
partie ; les nombreux ouvriers employés dans ce magasin 
ont heureusement pu échapper au désastre, à l'exception 
de trois, dont un a pu être sauvé ; les deux autres parais-
sent être restés enfouis sous l'immense couche de blés 
écroulée avec la rapidité de la foudre des étages supé-
rieurs dans le rez-de-chaussée. Des efforts impuissans ont 
été faits pour les sauver ; mais les autorités civiles et mi-
litaires de la ville, des architectes, des entrepreneurs de 
bâtimens, des médecins, réunis hier soir sous la prési-
dence de M. le sous-préfet, ont unanimement reconnu 
l'impossibilité absolue de fouiller sous cet amas de blés, 
que l'on croit recéler deux cadavres, sans compromettre 
la vie des ouvrier* que l'on emploierait au sauvetage, et 
ajouter ainsi, par la chute du bâtiment entier, au désas-
tre déjà si grand. 

On s'occupe activement à vider les divers étages en 
dispersant les blés sur le sol extérieur. M. Darblay jeune 
préside lui-même à cette pénible opération avec le zèle 
et le désintéressement dont il a déjà donné tant de 
preuves. 

Toute la population lui vient en aide comme au plus 
digne et au plus bienfaisant de ses concitoyens. 

Des réparations récentes avaient été faites aux plan-
chers de ce magasin, qui présentait toute sécurité; on ne 
peut encore se rendre compte de la cause de cet affreux 
malheur. 

— ALGÉRIE (Alger), 2 juin, on lit dans l'Abkhar : 
« Notre correspondant de Bône nous adresse quelques 

détails sur l'aventure de M. D..., substitut du procureur 
de la République de cette ville, qui a été surpris en fla-
grant délit d'adultère par M. J... 11 n'est pas vrai, comme 
l'a annoncé un journal, que M. D... ait abandonné, dans 
la précipitation de sa fuite, une partie- essentielle de son 
costume. Il ne s'est, au contraire, nous assure-t-on, dé-
cidé à sauter par la fenêtre que sur les vives instances de 
M°" J... qui, connaissant le caractère violent de son mari, 
devait chercher à éviter par tous les moyens une rencon-
tre qui aurait pu avoir pour tous les conséquences les 
plus funestes. M

me
 J... avait priselle-même le parti de se 

sauver par la fenêtre, en sorte que le mari, après avoir 
enfoncé la porte à coups de pied, ne trouva personne dans 
l'appartement. 

» Notre correspondant nous parle d'une lettre que M. 
aurait écrite immédiatement à M. J... pour protester 

D 

de son innocence et de et lie de sa femme; mais il pa-
raît que ce dernier n'a pas eu beaucoup de confiance dans 
ces protestations, car ayant appris que M. D... s'était 
retiré àPhilippeville, il s'était rendu à franc étrier dans 
cette ville, était revanu de là à Bône, et avait même 
ponssé jusqu'à La Calle, dans l'espoir de le rencontrer 
et de lui brûler la cervelle. Toujours est-il qu'on ignore 
jusqu'à présent le lieu où M. D... s'est réfugié; tout ce 
que l'on sait, c'est qu'il a donné sa démission et que M

m
* 

J..., qui a vingt ans à peine et est mère de trois enfans, 
s'est retirée dans un couvent de Bône. Nous devonsajon-
ter, pour compléter le récit de cette histoire beaucoup 
trop scandaleuse, que M. Mourret Saint-Douet, conseil-
ler à la Cour, et M. Bonie, substitut du procureur-géné-
ral, assistés de M. Delorme, commis- gr.ffjer à la Cour 
sont partis hier matin pour faire une instruction judi-
ciaire sur cette affaire qui a vivement impressionné la 
ville de Bône. » 

DÉPARTEMENS. 

EURE (Evreux). — On litj dans le Courrier de 
1 hure : 

« A la fin du mois dernier, la commune de Prey a été 
le théâtre d'un triste événement, qui a plongé deux fa-
milles dans la désolation et qui produit une douloureuse 
sensation dans la commune. 

.. Le fils de M F..., ancien adjoint de la commune, 
avait épousé, à Martaiuville-du-Gormier, la fille uni^ 
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d'une honorable famille de cette localité. La noce était 

revenue le mê ne jour à Prey, où se sont accomplies les 

joyeuses formalités qui président d'ordinaire à ces fêtes 
de famille. 

» Le lendemain, après avoir, suivant un pieux usage, 

entendu la messe, les jeunes époux se sont réunis à leur 

famiiieet à leurs amis*. La gaîté la plus franche, augure 

d'une union assortie, d'un heureux avenir, a animé tous 

les convives qui ont pris place au déjeuner; puis on s'est 

'rendu sur la friche de Prey pour varier, par la danse, les 

plaisirs de lajournée. 

» Déjà le ménétrier a préludé; chacun est en place pour 

le quadrille; la danse commence. Tout à coup la jeune 

mariée faiblit et tombe dans les bras de son cavalier. La 

fête Cc-sse; tout le monde se précipite au secours de la 

jeune femme; le lacet du corset est coupé; elle respire 

encore; on espère. Hélas ! un instant après, elle expire. 

» Nous n'ess lierons pas de décrire le désespoir du 

jeune époux, la duu -eur des familles et des assistans. Il 

y a de ces sentimens que la parole ne saurait rendre et 

qui ne peuvent être exprimés que par un respectueux 

silence. 

» A la prière de sa famille, le corps de la jeune fem-

me a éié transporté à Martainville-du-Cormier pour y 

être inhumé. Seule consolation de la perte d'une fille uni-

que sur laquelle reposaient tant d 'espoirs ! » 

— I SÈRE. — Voici, d 'après le Courrier de l'Isère, quel-

ques détails sur la lutte terrible qui a eu lieu daus la nuit 

du 30 au 3i mai, sur la frontière de Savoie, entre des 

douaniers sardes et des contrebandiers français. 

Vers les onze heures du soir, le nommé Marc Plossus, 

de Pontcharra, contrebandier et chef de bande, introdui-

sait par fraude eu Savoie, avec l'aide de quarante-cinq 

autres habitans de la même commune, une trentaine de 

ballots de marchandises, consistant en pointes de Paris, 

soieries et draperies. Arrivé au Pont-Matthieu, commune 

de la Chapelle -Blanche (Savoie), Plossus fut abordé par 

les douaniers piémontais qui le sommèrent, lui et les 

siens, d'ouvrir leurs ballots. Mais au lieu de répondre à 

cette injonction, Plossus, s'il faut en croire le brigadier, 

aurait saisi ce dernier au collet et lui aurait asséné un 

coup de bâton sur la tête, ce qui a amené entre les doua-

niers et ies contrebandiers une collision générale, à la 

suite de laquelle Plossusa été tué d'un coup de feu et plu-

sieurs de ses compagnons ont été blessés. Les marchan-

dises eu question sont restées au pouvoir des douaniers 

sardes, qui étaient au nombre de onze et dont plusieurs 

ont aussi reçu de graves blessures. L'un d'entre eux, 

dit-on, est en danger de mort. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 7 juin. — Le 29 octobre der-

nier, on a trouvé sur la plaie forme de la station deSloug, 

sur ie chemin de fer de l'Ouest (great western), un petii 

coffre en sapin soigneusement enveloppé de grosse toile 

d'emballage, et portant pour adresse : « Madame Wat-

son, àExeter, comté deDevon. » Ce coffre, transporté à 

la station de Paddington, n'a été réclamé par personne, 

et il est resté plus de sept mois au dépôt des bagages. 

Ouverture en ayant été faite, on y a trouvé le cadavre 

d'un enfant de seize à dix-huit mois, desséché et réduit 

à l'état de momie. L'estomac et les entrailles étaient en-

levés,et il était impossible de reconnaître le sexe. Le co-

roner a procédé à une enquête, d'où il est résulté que 

cette infortunée créature avait été étranglée, car la lan-

gue formait saillie hors de la bouche. Le jury a constaté 

ie crime, dont il est impossible de découvrir l'auteur. 

— E TATS-UXIS (New -York), 25 mai.— Le navire l'Ohio, 

qui s'était rendu de la Nouvelle-Orléans à La Havane, 

pour y porter 410,000 dollars, (plus de deux millions de 

francs en poudre a'or de la Californie et en espèces, et 

10,000 piastres, 50,000 francs en doublons d Espagne, 

n'a pu les débarquer. L'autorité espagnole, à la nouvelle 

du débarquement du général Lopez et de sa marche sur 

Matanzas, ont empêché toute communication de la mer 

avec la terre. Ils ont cependant pe rmis au capitaine de 

l'Ohio, après un retard de quinze b'ëures, de prendre ies 

passagers qu'il devait conduire aux E^ats-Uuis. 

D'après le récit des voyageurs, les aventuriers, pour 

la plupart Irlandais ou Allemands, qui se sont engagés 

dans cette expédition, avaient fait leurs débarquemens 

sur divers points, afin de diviser les forces qu'on peut 

leur opposer, mais cette stratégie sera peut-être cause de 

leur perte. Déjà un de leurs détachemens, fort de cent-

cinquante hommes, ayant été surpris ditis l'île des Fem-

mes, près du cap Catoebe, les prisonniers ont été déci-

més, et les quinze malheureux qui avaient tiré des billets 

noirs ont été fusillés sur-le-champ. Les autres seront con-

duits au château d'El-Moro et enfermés dans un donjon. 

La proclamation du commandant de la Havane pro-

nonce la peine de mort contre tout habitant de l'île qui 

fournirait aux pirates de l'argent, des vivres ou des mu-

nitions ou qui aurait avec eux des communications quelles 

qu'elles soient. 

— BELGIQUE (Anvers), 7 juin. — Les débats dans l'af-

faire de 1 assassinat du capitaine Lauwers et son se-

cond (Voir la Gazette des Tribunaux du 9 juin), 

qui ont continué le 6, ont fait un grand pas. L'interroga-

toire du quatrième accusé terminé, les trois témoins ci-

tés ont été successivement entendus. M. le procureur a 

aussitôt commencé son réquisitoire, qui a été excessive-

ment court, et daus h quel il a déclaré que dans son opi-

nion Filiaert n'est point coupable de participation à l'ho-
micide. 

M. Van der Meerch a ensuite commencé son plaidoyer, 

après lequel l'affaire a été renvoyée au lendemain. 

Le jury aura à répondre sur quarante-cinq questions. 

Toute l'audience du 7 de la Cour d'assises (affaire de 

la Marie-Antoinette), qui a commencé à neuf heures ce 

matin et s'est prolongée jusque vers deux heures et de-

mie de l'après -midi, a été consacrée aux plaidoyers des 

défenseurs et aux répliques du ministère public. L'affaire 

a été ensuite remise à demain neuf heures du malin. 

Bourse de Paris du 10 .Juin 18
5o

, 

AD COMPTANT. 

M. le préfet de police vient d'adresser la circulaire 

suivante aux commissaires de police de Paris et de la 

banlieue. 

Monsieur, 
Il existe à Paris, et dans le département de la Seine, un 

nombre assez considérable d'étrangers dont la présence, dans 
1 s circonstances actuelles, mérite de fixer l'attention de l'au-
torité. Beaucoup d'oitre eux pactisent avec les ennemis de 
l'ordre, et, à un moment donné, feraient cause commune 
avec 'les insurgés. 

Tous ceux dont le séjour ici est de nature à mettre en pé-
ril la sécurité publique doivent ô re expul és du territoire 
français, en vertu de la loi du 3 décembre 1849. 

Il importe que les commissaires de police secondent effi-
racemeuL la surveillance active que je fais exercer à l'é-
gard de ce.s hôtes dangereux. 

Vous voudrez bien, en conséquence, faire les diligences 
nécessaires pour connaître tous les étrangers résidant passa-
gèrement daus votre circonscription. Vous devrez préalable-
ment vous livrer à une enquête minutieuse sur la conduite 
et la moralité de chacun d'eux, et mander à votre commis-
sariat ceux sur le compte desquels vous aurez recueilli des no-
tes défavorables. • 

Après avoir constaté régulièrement leur état civil et leur 
nationalité, vous leur signifierez que le Gouvernement fran-
çais est disposé à prendre des mesures rigoureuses contre 
ceux qui se mêleraient à des intrigues politiques, et dont la 
conduite serait repréhensible à un titre quelconque, et que, 
dans ce cas, ils seront expulsés de la France et conduits, au 
besoin, jusqu'à la frontière, par la gendaimerie. 

11 est bien entendu que vous vous dispenserez de donner 
ces avertissemens aux étrangers qui vous seront personnel-
lement connus comme des hommes paisibles et inoffensifs. 

Vous me transmettrez régulièrement et successivement des 
rapports dans lesquels vous me rendrez compte du résultat 
de vos investigations, et vous me signalerez spécialement 
tous les étrangers qui vous paraîtront être indignes de l'hos-
pitalité française. 

Recevez, Monsieur , l'assurance de ma parfaite considération. 
Le préfet de police, P. CARLIER. 
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VAUDEVILLE . - Jamais il n'y eut plus d'unanimité d.n 
les journaux de Par.s pour constater l'immense et i ■ • • 
succès du Mississipi, qui remplira la belle salle de I g" lme 

pendant plus de trois mois. Justice a été rendue 1 i> r°urse 

ble travail du célèbre John Smith. a 1 adœtra-

— C HÂTEAU D'A SNIÈRES. — La même affluence a^V 

hier dimanche, le vaste parc de ce magnifique chl «,?'il 
faut convenir que les illuminations sont d'uni m .~ u - 11 

inouï*. Pied, l'inventeur de ce nouvel feiairaef
 P

 fl
 e

"
Ce 

laisse bien loin derrière lui 1ous ceux oui «» .„ ," lle,Jr>i , 
de cette partie. L'orchestre, de 60 musiciens e° 

avec talent par Denault. - Jeudi 13 ju.n, d?uxièm
e
^de 

fête des jeudis, dtdiee au monde fashiounable • illumina i 
nouveUe^par Bied, et brillant feu d'artifice par Ruggieri. — 

Ventes immobilières. 

AOEIEHCE BES CRIEES. 

Paris 

su 
(?T RUE SES AMANDXERS-
ifl POfINCODHT. 

Etude de M e
 CHAUVEAU , avoué à Paris. —Vente 

par suite de surenchère, en Uaudience des saisies 
immobilières du Tr bunal civil de la Seine, le 
jeudi 27 juin 1850, deux heures de relevée, d'une 
MAISON isise à Paris, rue des Amandiers-Popin-
couri, impasse Saint-Maurice, li. — Miseà prix : 
10,500 fr. — S'adresser : 1° A H" CHAUVEAU, 
avoué poursuivant, place du Chàtelet, 2; 2° à M* 
Delacourtie, avoué, rue des Pyramides, 8 ; 3° à 
M* Picard, avoué, rue du Port Malion, 12 ; 4° à 
M" Picard, successeur de M* Mitouflet, avoué, rue 
des Moutms, 20. ■ (3216) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE CHAÀLIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, le 2 juillet 1850, 
De la TERRE DE CHAALIS, sise communes de 

Fontaine-les-Corps-Nu 1s, Ermenonville et Mont-
lognon, arrondissement de Sentis (Oise), consis-
tant en château , parc et dépendances, FERME, 
moulin à eau, terres, prés, marais, étang et bois; 
le tout contenant 155 hectares 19 ares 40 cent. 

Produit net; 14,000 fr. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

N OTA . On se rend à la propriété par le chemin 
de fer du Nord, stations de Saint-Leu et Creil. 

S'adresser pour les renseignementi : 
A Paris, 1° A M* CLAIRET, notaire, rue Louis-

le-Grand, 28 ; 

2° A M* Desprez, notaire, rue du Four-St-Ger-
main, 27, dépositaire du cahier des charges ; 

' Et à Senlis, à M* Fontaine, notaire. (3158) 

i COMPAGNIE GÉNÉRALE DES Ml 
DE FEa D'OELEANS II CENTRE. , Conformément à l'art. 19 de l'acte de société. 

sortie des dents. 14, r.de la Paix. Anc. ph. Béraf 

 (3968) 

MM. les porteurs d'actions et d'obligations sont l'assemblée générale des actionnaires est çonvo-

informés que les intérêts des actions et des obli-K»
6
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eations seront payés au bureau central , rue 
Drouot, 4, à partir du 1" juillet 1850. (3979) 

Icicte, 46, rue Neuve-des-Mathurins, à deux heu-
jres du soir. (3960) 1 

m. MM. P. Beuoist-d'Azy et O ont l'honneur 
de prévenir MM. les actionn lires de la 

compagnie des Mines de Biel que l'as; emblée gé-
nérale ordinaire da la société se réunira le mer-
credi 26 juin courant, à une heure précise, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 36, escalier A. Les ac-
tions doivent être déposées chez MM. Blacqus, 
Certain Drouiilard, baniuiers de la société, rue 
de Gram.nont, 21, depuis lé 15 jusqu'au 21 cou-
rant, de onze heures à une heure. (3978) 

L Militaire aura lieu sari 
s., Chaussée-d'Antin, 22. 

22 

S
T itnin (Loire). ÉTABLISSEMENT THERMAL. 

"ALDiUl Eau alcaline, gazeuse, ferrugi-
neuse, magnésienne; eiln répare les fonctions de 
l'estomac, des reins et de la peau. — Les sources 
sont ouvertes aux buveurs du 15 mai au 15 tept. 
S'adressera MM B uinaudet C% fermiers àUoanne. 

Dépôt spécial des EAUX MINÉRALES, EAUX et L IMO-

NADES GAZEUSES NATURELLES de SAINT-A LBAN , chez 

M. Michaud, quai de la Xournelle, 7 et 9, à Paris. 

(3945) 

AUX D'YEUX. FARŒÏ itlèT,: 
plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807) Dépôt à Paris, à lapharuu. 
cie, 7, rue de Laleuillade, vis-à-vis la Bmque de 
France, et à la phar., 36, place delà Croix-itoa^ 

(3928) 

Assemblée générale des souscripteurs de l'Avenir! prnATi H Tvrwniiiinïnw 

- cour., à 7 1,. h. SlKOr A lMlillUl, 
(3977) 

ANTI-CONVULSIF 
du d r Delabarre. 

Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 

1 FR. Purgatif BARÉ , gros comme uue lentille. 
* Fb. St- Denis. Injection Saffroy, 3 fr, R OB 5 fr. 

(3969) 

R ftîî¥F! ï V
 INJECT,0N

 SAMPSO. 4 fr.lnfaihT 
U U VLliLL ble Guér.eu3jours,s.copahu,mal. 

anc.Ph. r. Rambuleau, 40, et chez tous les ph. Lxp. 

(31)44) 

M A T t r.|rifi secrètes, dartres. 2 fr. Guérison. 

ALAUILd Rur. du Major, r. Montmartre,!!». 

(3919) 

&» publication légal® de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la ©ASKOTB DES TOIB^AM, M B»ttO&T et le <* OURIVAIJ «ENERAIi D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 
présentes. 

Extrait par M* Pluchard, 
Paris. (1842) 

D'un acte reçu par M" Pluehart, no-
taire â Paris, soussigné, et son collè-
gue le vingt-n.uf mai mil huit cent 
cloquante, portant celte mention : en 
registre à f aris, onzième bureau, lt 
trente mai mil huit cent cmquaule, to 
iio 93, verso, case 4, n çu cinq francs 
et pour décime c nquaute centimes, 
signé Ratât, contenant les clauses et 
conditions d'un* société commerciale 
eu commande fondée par B. Henri 
PËTERS, négociant, demeurant a t'a 
ris boulevard Montmartre, 2, dont le 
but sera ci yptès expliqué, a éié ex-

trait littéralement ce qui suit : 
FORMATION DE LA SOCIETE. 

Article l". 11 est forme par ces pré-
voies uae socele en commandite par 

action» entre M. H< nri PETER*, u'uoe 
part, comme gérant responsable, et 
dVul.-e pari les ptrsounL-s qn adhé-
reront aux prèsens Biaiuis, en deve-
nant porteurs des actions dont il sera 

ci-après pirlè. . , 
BUT DE I.A SOCIETE. 

Art 2. La eo-Jeie aura pour butl'ex-
nloita'lion des miucs d'or et de touie 
auire naluro da lous le» pays, les 
t^nsports de passagers, de travail-
leurs de marchandises, ta couttruc-4 
tioirde maisons plus pariiculièremeut 
en bois et en f'-r, le commerce en gé-
néral, l'cîport»lion et l'importation 
le< fecouvremens,enlin louies ies af-

f aires qui paraîtront présenter au gé 
raotun ué iefioe pour la soeièié. 

Art. 3 La raison sociale sera H. 
PËTERS et C«. L i société portera le 
titra do la Commerciale 

SIEGE SOCIAL. 

Art. 4. Le siego ne ta société est 
étab'i à Puis, boulevard Monimarire, 
2 ■ il pourra être transféré dans tout 
auire local, en vertu de U décoration 
qu'en TOI le gérant par acte qui de-
>ra être publié conformément à la 

loi. 
CONSTITUTION 1er DCBEE DE LA 

SOCIÉTÉ. 

At'. 5. Le capital social est fixé à deux 
millions de fr., represrh é par des ac-
tions au porteur par ier.es Us dupli-
quante, c^nt et cinq cents fr>ncs (cua 
qu,î sn.-io numérote'- séparément), es 
lampillèes, signées par le gérant et ex 
traite» de registres à souches. 

Art. 14. M; Peler» déclare parce 
présentes que la socié é est constitué • 

gadttiéd est de cinquante années a da 
t-r de ce jour; elle pourra 6r« pro-
rogée psr déc ision de l'assemblée * 
ué/ale des actionnaires. 

GÉI1ANCE-

Arl, 15. M. Peins <st seul gérant 
responsable il <st chargé exclusive-
ment de l'idmiiiisfratiou de ta société 
et newiera de la minière la plus éten-
due tous le» droits et acliousjudtciai 
res, poun a transiger, faire toutes af-
iirin itions d-) créances derant qui de 
droit, «igner tou« *c!e» et feiro tou 
ce qui »rra nécï ssa rep iur l'exploita 
lion de IVno i-prise etd) l'administra 

lion de la Fociétr-. 
I! peut tir r fl jecfptar toutes let 

Uesee cli inge et mandats, «nuterir 
tous billtis, (iido!s«r lous elT. ti di 
commerce ayant nippon a«x affaires 
<io la soc é .e, et foiid.r en Mus pay 
loult!» as»' .citions do travailleurs o 
Mire», ou y int rveuir. 

Art. 54 etdsrnier. Le prfsînt ar-
faru punHe suivant la loi A cet effet 
iou ,p.»uvo"8 >o :it donné» au p rieur 
d'uueexptdition ou d'un extiuit de» 

D'un procès-'Verbal de réunion en 
assemblée générale des actionnaires 
de la société des hauts fourneaux, ton 
deries et usines de Beaumont (Stine-
et-Oisej, sous la raison P. THOMAS et 

constituée par acte passé devant 
Norès et son collègue, notaires à 

Pari», le trois octobre mil huit cent 
uarante-six, enregistré et publié, le-
it procés-verbal, en date à Paris, du 

vingt-sepl mai mil huit cent cinquante, 
enregistré le huit juin, par Deleslang, 
qui a reçu sept francs soixante-dix 
centimes, compris l'annexe, 

Il appert: 
Que M. J. LELÉGARD, agent com-

mercial, demeurant à Pari», rue de 
Grenelle-Saiul-Honoré, 29 ; 

M. MORLOF, rue d'Amsterdam, 33; 
M. P. THOMAS, gérant de la société 

demeurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 19 ; 

Ont été nommés liquidateurs de la-
d te société, qui a été déclarée dissou 
te à dater du vingt-sept mai dernier, 
avec tous les pouvoirs nécessaires 
pour en opérer la liquidation. 

Pour extrait : 
L'un des liquidateurs, 

\ ■ LELEGAKD. (1844) 

négociant failli, prévér u de banque-
notaire à roule simple pour n'avoir pa» tenu de 

livres réguliers ni fait inventaire, et 
pour n'avoir pas fait dans les délais de 
la loi la déclaration de cessation de ses 
paiemens, a été condamné à un mois 
d'tmprisonnemenl et aux dépens, par 
application des art. 585 et 586 du Code 
de commerce, et 4»» du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de 
art. 600 de la loi du 28 mai 1838 et 

42 du Code de commerce. 
Lîgrefflir, NOËL . (3232) 

par application des articles S85 et 586 excessives, et n'avoir pas faitladécla 
au Code de commerce, et 402 du Code ration de cessation de ses p iemens 

Suivant jugement rendu le 8 mars 
1850 par ie Tribunal correelioun-. 1 de 
la S"ine (6« chambre). 

DELACAZE, marchand de vin à Ber-
cy, boulev.rd Bercy, 3, négociant 
failli, prévenu de banqueroute simple 
pour n'a voir pas tenu de livres et n'a-
voir p.ïs f.ut dans les trois jours de la 
cessation de ses paiemens la déclara-
tion prescrite par la loi, a été con 
damné à un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des 
art 585 et 586 du Code de commerce, 
et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'art 600 de la loi du 28 mai 1838 et 
42 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (3233) 

Cabinet de P. H. GEICHOîf, rue Neu 
ve-Saint Eustache, 44, 46. 

Par acte sons signature» privées, 
passé à Paris, le huit juin mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

M. Jean -Pierre-Jules dit Léopoid 
TRILHA , négociant, dameuranl à Pa-
ris, rue Saint Fiacre, 18; 

Et M. Jean-Pierre-Joseph CARPEÎi 
TItiR, négociant, demeurant à Paris 
môme rueSainl Fiacre, 18; 

Ont déclaré dissoute d'un commun 
accord, à partir du trente-un decem 
bre 1848, la société de fait qui a existé 
entre eux sous la raison sociale TR1L 
HA et CARPENT1F.R, pour le commer-
ce de la commission en marchandises, 
et dont le siège était établi à Paris, rue 
Saint-Fiacre, 18 ; 

M Léopoid Trilba a été nommé li 
quidateur, avec les pouvoirs néces-
saires, et le siège de la liquidation fixé 
a Paris, à son domicile. 

P. H. GCICHON . (1845) 

BANQUEROUTES. 

Suivant jugement rendu le 20 mars 
1850 par le Tribunal correctionnel de 

la Seine 6« chambre). 
CALVET, anen n épicier, ayant de-

meuié rue. delà Madeleine, 49 négo 
ciant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas tenu de livres 
réguliers et n'avoir pas fait la décla-
ration de et ssalion de ses paiemens 
dans ïes délais prescrits psr la loi, 
été condamné à six mois d'emprison 
ne ment e! aux dépens, p»r application 
des art, S85 et 586 du Code do com 
rn rce et 402 du Code, pénal. 

Pour extrait, delivé en exécution 
de l 'art 600 de la loi du 28 mai 1838 e 
42 du Code de commerce. 

Legrtfïier, MOBL. (3131) 

Suivant joefmeol rendu le 15 mare 
1*50 par le Tribunal cotrectionnel d 
ia S' ine (8« cli 'mlire). 

PEUT Nico'as J» eph-Vineent, mar 
chaud devin, demeurant à Bit gnolus 

Suivent jugement rendu 1» 7 mars 
issu par le Tribunal correctionnel de 
la Seine (8« chambre). 

BF.ZOT (Amédee), rôtisseur, né à SI-
Sauveur le-Vicomle (Manche), demeu-
rant à Paris, rue Saint Jacques, 15 

négociant failli, prévenu de banque 
route simple pour n'avoir pas tenu de 
livres réguliers, avoir fait des dépen-
ses personnelles excessives et n'avoir 
pas lait la déclaration de cessation de 
ses paiemens dans les délais de; la loi, 
a été conlamné en quatre mois d'em 
pri'onnrmenl et aux dépens, par ap-
plication des art. 585 Il 586 du Code 
de commerce, et 402 du Code pénal 

pour extrait, dé ivrè en exécution 
dt l'art. 600 de la loi du 28 mai 1838 et 
42 du Code d« commerce. 

Le greffier, NOËL . (3234; 

pénal. 
Pour extrait délivré en exécution de 

l'art 600 de la loi du 28 mai 1838 et 42 
du Code de commerce. 

Legrtfuer: NOËL . (3236) 

Suivant jugement rendu le 22 fé-
vrier 1850, par le Tribunal correction-
nel de la Sente t6 e chambre). 

GERBER(Jean-Ceorges), domestique 
ue Pigale, 42; VANGORP (Isidore), 
arçon de salle, rue des Moineaux, 2a; 

TUKC (Pierre), garçon de salle, quai 
s Orfèvres, 58 ; BAaTlEN (François , 

aiçonde salle, Barrière RochechoUiTt, 
place Belhomme, 7 ; BAST1EN (.Théo-
phile Joseph-Oésiré) garçon de sal e, 
ue d'Argenleuil , 5 ; LEVDER (Jac-

ques), domestique, rue S.ffroy, 4 ; 

COMPÈRE (Isaie), cuisinier, rue Ro 
ch.- chouarl, 17; négociant associés 

illis, prévenus de banqueroute sim-
ple pour n'avoir tenu que des livres 
rréguliers et incomplets, pour avoir 

fait des dépenses persont-i- îles excessi-
pour n'avoir pas fait la déclara-

tion de cessation de leur» paiemens 
dans les délais delà loi, ont te con 
damnés chacun en quinze jours d'tm-
pi isonnemeni et aux dépens, par ap-
plication des articles 5*5, 5*86 du Code 
de commerce, et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de 
art. 600 de la loi du 28 mai 1838, et 

4 i du Code do commerce. 
Le greffier: NOËL. (3237) 

Suivant jugement rendu le 7 mars 
1850 par le Tribunal correctionnel de 
la S uite (6 e rhan.btej. 

UROZ (Fiédenc;, fruitier, rue de 
V>ugirard, à Paris, négociant failli 
pré euu de banqueroute simple pour 
n'ooir pas tenu de livre» réguliers, 
avoir fan des dépenses personnelles 
excessive» et n'avoir pas fait la décla-
ration de cessation de ses paiemens 
daus les délais de la loi, a été condam-
né en deux mois d'emprisonnement et 
aux dépens, par application dis ait 
585 et 586 du Code de commerce, et 
4ui du Code pénal 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l 'art, euo de la loi du 28 mai 1838 et 
42 du Code d- commerce. 

Legreffi-r, NOËL . (3235) 

Suivant jugement rendu le 7 mars 
1850, par le Tribunal correctionnel de 
U Seine (8 e ch mbre). 

NAGEL (Jean , mécanicien, à Bati 
gnolles, DELA PORTE (Louis-Joseph) 
laiHeur, place Maubeit, nègwians 
faillis, prévenus de banqueroute sim 
pie pour n'avoir pas tenu des livres 
réguliers, n'avoir pas fait la déelara 
lion de c ssalion de leurs paiemen 
dans les délais de la loi, et avoir fait 
des dépen-es personnelle» excessive», 
ont été coudamnès eu chacun quatre 
mois d'emprisonnement et aux dépens 

dans les délais de la loi, a 'été con 
damné en un mois a'emprisomiement 
el aux dépens, par application des art. 
585 et 586 du Gode de commerce, et 
402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'an. 600 de la loi du 28 mai 1838 et 
42 du Code de commerce. 

Legreffi.r, NOËL . (3240) 

Suivant jugement rendu le 25 jan-
vier I8s0, par le Tribunal correction 
nel de la Seine (8« chambre). 

NOUZILLET Antotne-Loui»), 31 ans, 
bl «i.ch.sseur, demeurant à Paris, rue 
Popincourt, 92, négociant failli, preve 
nu de banqueroute simple pour n'a-
voir pas tenu de livres réguliers, el 
n'avoir pas fait la déclaration exigée 
par les an. 438 et 439 du Code de 
commerce, a été condamné en deux 
mois d'emprisonnement el aux dépens, 
par application des art, 585 el 586 du 
Gode de commerce, el 402 du Code 
pénal. 

r-our extrait délivré en exécution de 
l'art. 600 de la loi du 28 mai 1838, el 
42 du Code de commerce. 

Le greffier : NOËL . (3238) 

Suivant jugement rendu le ts janvier 
1350. p»r le Tribunal correctionnel de 
la S- ine 6» chambre). 

LEV1E1L (Louis), garçon reslaara 
teur, rue de Greneile Saint-Honoré

; 
2i, négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple pour n'avoir pis leuu 
de livres réguliers, avoir fait des dé 
penses personnelles excessives, et n'a-
voir pas fait lad. ctaration de cessation 
de paiemens dans les délais do la lot, a 
été condamné en un mnis d'emprison-
nement el aux dèpen» par application 
des articles 585, 516 du Code de com-
merce, et 4u2 du Code pénal. 

pour extrait délivré en exécution de 
l'art. 600 de la loi du 28 mai 1838, et 
42 du Gode de commerce. 

Le greffier: JÏOEL . (3139) 

Suivant jugement rendu le tsjanvier 
1850 par I» Tribunal correctionnel de 
la Seine (6« chambre). 

ALLOXGUE ( Pierre Jean François 
Guillaume). ga rçon boulanger, à Mbnt-
n artre, rue Mira, 32, négociant failli 
prévenu de banqueroute simple poui 
n'avoir pas tenu de livres réguliers, 
avoir fait de» dépenses personnelles 

Suivant jngement rendu le 18 jan-
vier 1850 parle Tribunilcornc ion 
nel de U Seine 16 e chambre), 

MEtVNEVALLE Jean-Baptiste), gar-
çon de tatle, dem- urant rue de La-
martine , n. 64 , négociant failli , 
ptévenu de banqueroute simple pour 
n'avoir pas unu de livres réguliers, 
avoir fait des dépenses personnelles 
excessive sel n'avoir pas fait la décla-
ration de cessation de paiement dans 
les délais de ia loi, a éle condamné en 
un mois d'amprisonnement et aux dé 
pens, par application des articles 585, 

586 du Coae de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extraitdélivré en exécution des 
articles 6oo de la loi du 28 mai 1338 et 
42 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (3241, 

Suivant jugement rendu le 18 jan-
vier 1850 par le Tribunal correction-
nel de la Seine (6« chambre), 

LEMIRE Nicolas Vjclor), cuisinier, r. 
dn Chtiche Midi, 5, à Paris, négociant 
failli, prévenu de banqueroute simple 
pour n'avoir pas tenu de livres rrgu 
liers, avoir fait des dépenses person 
nelles excessives et n'avoir pas fait la 
déclaration de cessation de paiement 
dans les délais de la loi, a été con-
damné en un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des 
articles 585, 586 du Godede commerce 
el 402 du Gode pénal. 

Pour extrait délivré rn exéeution 
de» article» 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce 

Le greffier, NOËL . t324î) 

Suivant jugement rendu le 18 jan-
vier 1850 par le Tribunal correction 
nel da U Seine (6 e chambre), 

AUBERT (Félix), cuisinier, demeu-
rant iux Bitigno les, rue des Dîmes 
105, négociant falli, prévenu de ban 
queroute simple pour n'avoir pa» te 
nu de livras réguliers, avoir fait de» 
dépend perionnelles excessives el 
n'avoir pas fait la déclaration de cessa-
tion de paiement dans les délais de I 

loi, a é é condamné en un mois d'em 
prisonnement et aux dépens par appli-
cation dos articles 585, 586 du Code de 
de commerce et 402 du Code pénal 

Pour extreit délivré en exécution de 
l'article 600 de la loi du 28 mai 1838 et 
42 du Code de commerce. 

Le greffier, XOEL . (3243 

Suivant jugement rendu le 18 jan 
vier 1 850 par le Tribunal correctionnel 
de la Seine (6« chambte), 

MERIEN (Louis Alexandre), garçon 
rellaur~t"ur, demeurant auxBaiignot 
les, rue Fortin, 16, négociant failli 
prév- nu de banqueroute simple po 
n'avoir pas tenu de livres réguliers, t 
voir fait des dépenses penonue Iles ex 
cessives et n'avoir pas fait la déclara 
lion d cessation de paiement dans les 
délais de la ioi, a été condamné en un 
mois d'emprisonnement et aux dé 
pens, par appli alion des arlicles 585, 
586 du Code de commerce et 402 du 

Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution 
des articles 600 de la loi du 23 mai 
1838 el 42 du Cote de commerce, 

Le greffier, NOËL (3244) 

TRIBUNAL DE COMMEECE. 

AVIS. 

Le» créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des failli les 
qui les concernent, les samedis de dix a quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET nu 22 AOÛT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

.SVmr invités à se rendre au Tribunal 

de cummerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TR1T (Charles-Ernesl), 
enl. de bâtimens, rue Laval, 21, la 15 

juin à 2 heure s 1|2 [N° 529 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'ily 

a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

■emplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport des 
svndics. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC8. 

Du «ieur FOURCHES (Pierre), md 
de nouveautés, àAntony, la 15 juin à 
2 heure» îpî [N« 9489 du gr.]. 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve BRISE GUARDET, 
fab. de fécule, à Bondy, le 15 juin a 
10 heure» i|2 (N» 8949 du,^gr .J. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PHILIPPE (Didier), md de 
vins traiteur, à Bercy, ru« de Bercy, 
1, le 15 juin 4 1 heure [N° 8305 du 
gr.]; 

Du sieur BERNIER (Clovis), bonne-
tier, rue St-Mai tin, 30 et 32, le 15 juin 
â 2 heures i|2 [N» 9335 du gr.); 

Du sieur SENN (Jean-Henri), md de 
pelleteries, rue Qumeampoix, 8,'I«15 
juin à 1 heure [N° 6528 du gr.]; 

Du sieur RBNARD (Jean-Louis), li-
monadier, boul. Sl-Marlin, 2, le 15 
juin à 10 heures l[2 [N° 8638 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grtffe communication du 
rapport des syndic». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur NAUDIN (Louis), ent. de 
p inture, rue du Dragon, 15, entre les 
mains de M Rastoin de Brémont, bou-
levard Poissonnière, 12, lyndic de la 
faillite [N« 9483 du gr.]. 

Du sieur ROLIN (Edme - Auguste) 
personnellement, commiss. en bes 
tiaux. quai de la Grève, 14, entre les 
mains de M. Henrionnet, rue Cadet, 
13 syndic de la faillite [N'° 9174 du 
gr.]. 

Du sieur ROLIN aîné (Jean) per 
sonnellement, commiss.. en bestiaux, 
quai Bourbon, 39, entre le» main» de 
M- Henrionnet, rue Cadet, 13, lynd.c 
de la faillite [N° 9474 du gr.]; 

De la lociété ROLIN frères, com 
miss, en bestiaux , quai Bourbon, 39. 
entre les mains de M Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite [N» 9474 
du gr.]; 

Du sieur HONVOISIN (Jean- Claude) 
anc nég. en bronze, rue Monlfaucon 
1, entre les mains de M Magnier, rue 
Taitbout, 16, .vntic de la faillite [N° 
9452 du gr.]; 

Des sieur GRIVEAU, décédé, et Tern 
me, mds de bouteilles, rue Portefoin, 
10, entre les mains de M lléurtey, rue 
Laffitte, 51, syndic de la faillite [N 
9305 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 1 

de la loi du 28 mai 1 8 3 8 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur OREY 
RF.AUX, banquier, r. Montmartre. 124 
sont invnès à te rendre, le 15 juin à 

2 heure» 1 12 précise», au Tribunal da 
commerce, salle des assemblées de» 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillit», 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les fait» 
de la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des synJics. 

line sera admis que les créanciers 
reconnus. 

L^s créanciers peuvent prendre au 
rffe tommunicalion du lapport des 

syndics [N° 2384 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 28 mai 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 13 
mai 1850, entre le sieur FARltOIX 
(Henri, restaurateur, demeurants Pa-

ris, rue Jleslay, 48, et ses créaDCieii 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Fardoin de toui in-

térêts à écheoir et de 75 p, 108. 
Les 25 p. 100 restant psyablel par 

le sieur Fardoin, en quaire »DM". 

par quarts, de ce jour nmaiisai. 

9361 du gr.j. 

Jugement du 22 mai 1150, leq»f 
homologue le concordai passe^J»JJ» 
1850, entre le» sieur et dame CU»^ 
(Adolphe et Marie-.Anne-^ 
1 heubel-Lenoir), épicier», »

em
™ . . 

à Paris, ruejoquelet, s .etlew»"1 

ciers. 

Condition» sommai"'-

R?mise aux sieur et dîme Cor°«
r 

de ae p. 100 et de lous miére» 

fr
Les20p.i'0 restant P^'l^ 

les sieur et dame Curmer, e 1 

ans, par quarts, pour le preni^ P
J4

, 

ment avoir lieu le 6 maim»'i" 

dugr.]. 

RÉPARTITION. 

^J
e
^!^

c
^^^pfet

e
nô5 

raésdes sieurs PHILIPP* -

OE MAGUELONNE, «"«"* *"
0

J

u
.Re--

Le Portefeuille, rue
 Ba

»'
e

nl(r
 en" 

part, 28, P^
eD

'.'
e

r
P'

e
ulnite, iU 

M Heurtey, syndic, rue 1. ,'
s p

. 

pour loucher un dividende ue
 flU 

100, première répartition I» 

«r-J-
MM. les créancier» » L 

més de» sieurs BESSO.v et
 lmarl

re. 

châles, rue des Fo '^'X" là. M»' 1 ' 
u, peuvent se P;«X

 41
 p°

ur "T 
let, syndic, rue LaBjUe, «i, K

j9 cen
i. 

cher un dividende de .
rlil

ion l» 
48 m. pour 100, unique rep« 

8299 du gr.]; 

1850. 

dai 
U i J' 

bre el femme, J^Sr, 
huit. -Jeannette, serrnr ^ 

ASSEMBLÉES DU li J"
1
" 

NEUF HEunas : Boué g j
d

n/: 
Golumeau, me^uisie^^ ^ 

de compte». 

ONZE 

îompie». mercier, -
„ HEUIIES : HuiHe'. «JJ'jd.-fO^ 

_ Dizengremel, b£gS (d. 
,onnier.^euralao

a
»

e
'
ois c

„„
t

. 
ruïetGTardoljmds d^^

 ip
,c 

— nioquel 
union. 

TKOIS IIHUIIES 

à huit. - Renaud 
»ï 4i,îpï. il. 

fournisseur» d'equiP-

firm. aprè» union 

roilit» ire " 

BRETON-

Enregistré à Puris, le Juin 1850, P. 
Reçu deu* franc» vingt centimes. 

IMPRIMERIE 0E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la »ignaturîj;. 
Le maire du ^arrondissement, 

. Gcî©T ' 


